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LES SUEDOIS DANS L'EVECHE DE BALE

Journal de Guillaume Triponez

publik et annole par X. Kohler.

La guerre de Trente-ans causa de grands ravages dans

l'Evöchö de Bale. Des souvenirs locaux se trouvent

consigns dans trois raanuscrits : le premier, ecrit en latin,

s'occupe des differentes parties du pays ; on l'attribue

generalement au P. Sudan, l'auteur de la Basilea sacra

(mais un savant plus it meme d'etre bien renseigne que

les historiens de nos jours, le pere Walch, croit qu'il est

de Mingenat, l'auteur du Jonas fluctuans); le second,

du Voeble Cttenin, est relatif ä Porrentruy, et le troi-
sieme, qui a trait aux Franches-Montagnes, est l'oeuvre

de l'officier Guillaume Triponez, du Cerneux-au-Maire,

celui-lä meme que nous donnons dans ce volume.

II existe plusieurs copies de ce dernier manuscrit; as-

sez differentes quant it la redaction, elles sont identiques

quant au fond. II y a vingt ans que nous avons prdsente
it la Societe d'Emulation une etude comparative de ces

divers ouvrages. Nous avons eu entre les mains une ex-

cellente copie de M. C. Nicolet, et une de M. Quiquerez,

transcrite par J. Keller, darts le courant du siecle passe.

L'exemplaire que M. Schwab a soumis, en septembre

1884, it la Societe d'emulation, offre encore quelque
difference avec les precedentes : M. Vautrey a public, dans

la Semaine catholique du Jura (janvier 1880), une qua-
trieme version d'apres une copie que nous n'avons pas
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eue sous les yeux. Nous reproduisons aujourd'hui ce

document,. apres l'avoir revu sur les divers textes sus-

indiques. II nous semble que toutes ces chroniques

suedoises meritent d'etre imprimees dans un recueil ju-
rassien, comme les Actes, et que le Journal Trigones a

sa place toute trouvee dans le volume qui rend compte

de la seance tenue ä Saignelegier, chef-lieudesFranches-

Montagnes.

Nous nous bornous au titre de Chronique de O. Trigones

; celui que porte le mamuscrit est plus detaille.

L'exemplaire soumis ä la Societe dans la sßance de sep-

tembre 1884, porte : « Remarques historiquesfaites dans

les Franches-Montagnes par Ouillaume Trigones, de

Gerneux-au-Maire, pres les Bois. » L'exemplaire de J.

Keller porte : « Eistoires memorables des choses les plus

» remarquables arrivees depuisl'annee 1627 jusqu'ä 1669

» dans les Franches-Montagnes, comme l'a trcs bien re-

» remarque Guillaumat Tripone du Gerneux. Priant Dieu

» que ce soit pour l'expiation et la remission de nos pß-

» chßs et pour l'amendement de nos vies, afin de jouir
» du repos perdurable h la fln de nos jours. » Enfin, M.

Vautrey transcrit ainsi le debut du journal : « Ilistoire
» memorable des choses les plus signalees et les plus
» remarquables qui sont advenues dans la Franche-Mon-
j> tagne des Bois et lieux circonvoisins, pendant les trois
» fleaux qu'on a ressentis de la verge et chätiment de

» Notre-Seigneur pour l'ßnormitß de nos fautes, ayant

» endure l'extremite : des peste, famine et guerre conti-

» nuellement, l'un des fleaux ou l'autre, depuis l'annße
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» 1627 jusqu'ä 1650, inclusivement, priant Dieu que ce

» soit pour l'expiation et remission de nos peches et pour
» 1'amendement de nos vies, afin de jouir du repos per-
» durable ä la fin de nos jours. Amen. »

Nous nous sommes servi, pour cette publication, du

manuscrit communique ä la Sociöte, moyennant le colla-

tionner avec les autres textes et tenir compte des adjonc-

tions. Nous avons reproduit le style de l'original, sans en

observer l'orthographe, fort defectueuse, comme, du

reste, eile l'est dans toutes les copies manuscrite^. L'es-

sentiel, en ce travail, ce sont les faits ; la forme importe

peu.
Nous avons eru convenable de joindre au Journal, sous

forme de notes, divers renseignements relatifs aux Fran-

ches-Montagnes au XVII0 siecle et qui completent ce

manuscrit. D'une part, nous les avons puisees dans des ou-

vrages, en indiquantles sources ; de l'autre, c'est la

majeure partie, aux archives de l'ancien eveche de Bäle. Ges

documents inedits ont par eux-memes une valeur reelle

et serviront au futur historien de cette öpoque nefaste.

Si les hommes de la partie accueillent bien !a publication

du Journal Trigones sous cette forme nouvelle,

nous nous reservons de faire un meme travail pour les

autres chroniqiies suhloises, dans un prochain volume des

Actes de la Societe, X.K.

SL

7
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C'etait en l'an 1637 que Dieu commenga ä faire sentir
le bras de sa colöre et de sa vengeance par une chertd
sans pareille, tant sur le vivre pour les personnes qu'en
fourrages pour le betail. Ce qui affligeait le plus, c'etait
la mort de l'archiduc Leopold, qui deceda la meme annee,
c'dtait le plus vaillant et le plus fidele general des troupes
imperiales. On y ajoutait foi et on y mettait toute son es-
perance pour nous defendre des peines entieres qui nous
menagaient par un bruit qui ne pouvait que trop arriver
vrai : c'etait la guerre, disait-on, qui ravageait la Ger-
manie,">en attendant qu'elle nous'tombät sur le dos.

Nous donnons le detail de quelques maladies qui sont
venues nous visiter : c'etait une tres violente fievre et

une maladie appelee le chaud mal.
En cette annöe, on commenga ä bätir une nouvelle

eglise dans le village des JBois, et ce fut tres diligemment,
car le 15 juin la premiere pierre fut posee, et le 15 oc-
tobre, meme annee, la ramure fut levee; et ce meme
jour, 15 octobre, plusieurs personnes moissonnaient
encore de leurs grains, qui n'etaient qu'ä, demi mürs.

En l'an 1638, les graines continuaient d'etre fort
cheres, mais le vin et les fourrages en assez bon prix ; ce
n'est pas la cherte des vivres qui epouvantait le plus les

Montagnards, mais bien les puissantes armees qui etaient
du cötd de la basse Allemagne, tant imperiales qu'autres.
En outre, on fut affligd de grieves maladies, fievres pes-
tilentielles et autres espeees de contagion, qui emme-
nerent beaucoup de personnes de la vie au trepas, et, en
effet, la peste commenga h s'echauffer en plusieurs lieux
de la Montagne.

Ce qui commenga ä les soulager dans la cherte, ce fu-
rent de si grandes neiges qu'on ne put sortir de longtemps
des maisons, ne pouvant rompre les chemins. D'un
mal ensuite un autre, car la meme annee, on dpargna
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beaucoup de bois pour cuire le pain, car la graine l'etait
dejä par une si grande grele qui n'epargna pas seulement
la'paille qui portait le grain, car le froment n'etait pas si
bon que le rebut des annees precedentes.

L'annee suivante, 1639, ne fut pas si chere pour la
nourriture humaine que les deux precedentes ; mais ce
qui nous affligeait davantage, ce fut la peste, qui y* fut si
echaufiee en plusieurs lieux (j'entends dans cette Mon-
tagne), qu'il y avait des maisons d'oü l'on enterrait jus-
qu'ä dix-huit personnes et meme des menages oil il res-
tait ci peine une seule personne ; car ä peine pouvait-on
trouver du monde pour enterrer les corps morts, tant
etait la contagion dangereuse; car ä peine trouvait-on
quelqu'un pour trois livres pour enterrer un corps. Ce

qui mettait encore la desolation dans cette pauvre Mon-
tagne affligee, ce furent les troupes ennemies qui com-
mencerent ä affliger l'Empire et royaume de la catholicite
en cette annee.

En ladite annee 1639, le 16 aoüt, M. le Suffragant,
assiste de douze pretres pour la ceremonie du sacre de
l'eglise des Bois, vint ä la Montagne pour cet effet, et le
premier corps qui fut enterre dans le nouveau cimetiöre
de l'eglise des Bois, le 21 du ditmois, fut la Claude, femme
de Nicolas, fils de Adam Jobin.

I

L'an 1630 on commenga ä lever et ä enroler des sol-
dats par ordre de l'Empire pour renforcer les troupes
(vous pouvez juger la belle exercice qu'elles savaient),
car un certain Mansfeld, general ennemi, faisait grand
ravage dans l'Allemagne, prenant villes et fortes places
et se faisant furieusement redouter, car il etait fort cruel
et inhumain. G'est pour cette occasion qu'on commanda
en notre Montagne, qu'un chacun qui pouvait porter les
armes fut pret ii partir avec munitions de guerre, et meme
on fit l'inspection dans chaque paroisse pour savoir ä qui
il manquait quelque chose en armes, poudre ou plomb,

ft
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car on pourvut ceux qui n'en avait pas (belle regalade
pour des Mgots).

L'annfee 1631, les habitants de cette pauvreMontagne
n'essuyferent pas tant de cherte qu'aux annees passees,
pour toutes les choses, vivres, fourrages, etc.; mais ils
essuyerent tant plus les ravages de la peste et une infinite

de miseres l'une sur l'autre. Ce fut ä la St-Martin,
meme annfee, que nos homines ou soldats passerent en
revue ä Saignelegier, pour savoir combien il y 'fen pou-
vait avoir. Apres cette revue, la terreur se mit dans l'es-
prit de nos braves soldats, mais c'etait d'apprehension de

recevoir la nouvelle pour partir ä la defense de notre
pays contre Mansfeld, si redoutable, qui avancait ä

grand train contre ce pauvre peuple de Montagnards,
plein d'effroi et dans l'epouvante. Ce fut trois jours avant
Noel que la fatale nouvelle fut annoncee de partir pour
aller contre le pays d'Ajoye. Ce fut ä Alle qu'on fit halte

pour prendre des mesures en postant des gardes le long
des Lomonts, au delii de St- Ursanne, pour tacher d'em-
pecher les courses et les pillages qui se commettaient
dejä.

L'annfee suivante, qui fut l'an 1632, la contagion ne

fut pas encore apaisee ; ce qu'il y avait de douteux pour
porter la contagion gä et lä, c'etaient les pauvres mendiants,

car il etait necessaire qu'ils allassent par les portes, afin
de ne pas mourir de faim, quoique ce n'etait qu'avec

grande peine qu'ils pouvaient marcher, tant de neige y
avait-il cette annee.

Pour prfevenir tout ce qui aurait pu porter du doute de

ces pauvres, on fit un reparti de tous les pauvres pour
chaque menage, selon leurs moyens, pour garder ces

pauvres, chacun chez soi, afin de n'avoir soupgon de rien
Ü, cause des grandes neiges. Comme nous l'avons dejii dit
ci-devant, on fut obligfe de mettre nos pauvres corps de

garde, qui etaient es Lomonts, dans le chateau de Por-
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rentruy et dans celui de St-Ursänne, qu'on relevait
toutes les six semaines pour en remettre d'autres; et

encore, pour soulager notre pauvre Montagne, il fallait leur
fournir le pain de munition, quoiqu'ils ne le mangeaient

guere de bon cceur, car on entendait toujours des nou-
velles que les ennemis venaient toujours ä grand train,
ravagea'nt l'Allemagne du haut en bas.

Ce fut alors, en 1633, que les pauvres de l'Allemagne
et les pauvres gens de ce pays-lä vinrent visiter ceux de

la Montagne, croyant se refugier par tout le pays, em-
portant et emmenant tout ce qu'ils avaient sauve d'entre
les mains des ennemis. Ces pauvres Allemands allerent
ä toutes les foires et h tous les marches pour vendre le

peu de linge et hardes qu'ils avaient pu attraper en se
sauvant. Ce fut la quantite de ces peuples qui vinrent ä

la Montagne qui fut cause que la cherte se manifesta de

nouveau dans la Montagne, car la livre de beurre se ven-
dait jusqu'ä cinq sols et le fromage trois sols; etlereste,
autre que pour le manger, etait pour un tres petit prix,
comme ledinge, drapelage et autres especes de meubles.
Tout ce qu'on pouvait vendre, on distribuait tout pour
avoir du pain, ä cause des troupes suddoises et certaines
troupes frangaises qui saccageaient tout ce qui se trouvait
ä leur passage.

M. le capitaine Girard. Bammat, qui avait la charge de
nos troupes montagnardes, les leva de ces deux chateaux
mentionnes ci-dessus, done Porrentruy et St- Ursanne,
pour les poster ä St-Brais.

Icelle annee plusieurs allerent de vie k trepas, des-
quels on ne se lamentait pas, parce qu'on pensait qu'ils
ctaient hors de la rigueur de guerre et du danger du mar-
tyre que plusieurs enduraient.

En l'an 1634, la furie des troupes ennemies s'aug-
mentait de plus en plus, et ils s'approchaient de plus en
plus toujours davantage. G'etait chose deplorable d'en-
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tendre les villes et villages en feu et en cendres, les
meurtres, boucheries, violeries, voleries, qu'ils exercaient
et commettaient dans VAlsacej que meme on n'osait en
parier sans fremir et mourir d'effroi: ce qui fut cause
qu'on redoubla nos pauvres corps de garde ä St-Brais,
mais ce ne fut pas sans grandes peines et travaux, meme
on fit quelques forts ou precipices aux passages, principa-
lement sur la Lave dudit St-Brais. Ces pauvres troupes y
ötaient commandees, et remarquez que ceux qui y fai-
saient quelques petites fautes, etaient punis severement
et d'amendes rigoureuses. Cette annee fut assez froide,
toutefois il n'y eut point de graine gelee, mais quelques
legumes.

L'annee 1635 fut fort chaleureuse, bonne et fertile de
tous les biens de la terre, comme graine, vin, fruits de
toute espece, par la grace de Dieu. Ce qui nous mettait
dans le desespoir, c'etait que, quoique les troupes de

l'Empereur fussent nombreuses, elles etaient toujours
repoussees avec pertes, le plus souvent par -trahison, e'
surprises par les troupes suedoises et franchises qui
commettaient des cruautes si enormes, que c'etait
compassion d'en entendre parier, car ils n'epargnaient ni
hornmes d'.eglise, ni noblesse, ni personne, quel genre
que ce fut, qui se trouvaient devant eux.

On continua toujours les gardes ä St-Brais et en d'au-
tres passages avec grande peine et travaux. De l'annee
1637 jusqu'ä celle de 1635, on leva des contributions
de la part de l'Empereur, pour soutenir et maintenir les

troupes imperiales, et memement on leur mena de la
graine depuis la Montagne jusqu'ä Delemont.

En l'annee 1636, les troupes et les armees ennemies
etaient entrees dans le pays d Ajoye, dans la ville de Por-
rentruy, aussi dans les villages, tuant, brillant, violant,
saccageant de tout leur pouvoir et de leur mieux ; ce fut
alors grande pitie de voir les pauvres personnes se reAr



— 103 —

gier et se cacher par les bois et forets et dans les caver-
nes de rocher; les pauvres Montagnards firent des barricades

le long des passages de notre Montagne, et möme
on en fit ä Soubey, ä la Racine dessous Saulcy, car on y
posa une garde.

En cette annee 1636, il arriva de grandes compagnies
de Suisses pour renforcer nos corps de garde, mais ce
qui les faisait nous joindre, c'est qu'ils craignaient plus
l'armee imperiale, Oriel et Jean de Werdt, qu'ils ne fai-
saient des troupes ' suödoises et franpaises, et quand ils
eurent reconnu que les imperialistes ne leur en voulaient
aucunement, ils n'eurent point peur des troupes suedoises
et frantjaises. C'est pour cela qu'ils, leverent leurs gardes
et se retirerent chez eux, laissant ainsi la pauvre
Montagne en danger.

Cette meine annee, la peste se manifesta ä St-ßrais;
et fut en tous lieux de la Montagne, et ce fut alors que le
cimetiere des pestiferes fut fait dans la paroisse des Bois.
C'etait grande compassion de voir les pauvres gens
A'Ajoye venir vendre toute sorte de mobilier, leur peu de

finge dans cette Montagne, car ils vendaient ä vil prix et
presque pour rien.

Ayant eu grande compassion de la pauvre Allemagne
et pays d'Ajoye, ce fut en la triste annee 1637, vers la
Toussaint, que tous les hommes de notre Montagne pou-
vant porter les armes, etaient divises sur les passages de

St-Brais et Saulcy, pour tächer d'empecher l'entree aux
armees suedoises et fran§aises qui venaient en quartiers
d'hiver dans la Montagne. Ce qui etait le plus triste, c'est
que ces pauvres paysans avaient laisse femmes et en-
fants et tous leurs biens dans leurs maisons, sans avoir
rien resserre, — car peut-etre croyaient-ils qu'ils re-
pousseraient l'enncmi; helas quelle pensee car ce fut
tout le contraire. Tandis qu'unc partie de nos Montagnards

soldats etaient ä St-ßrais, les armees ennemies
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entrerent par Bauley, harcelerent nos paysans surpris,
hormis ceux qui purent se sauver par la fuite avec leurs
mains vides, quoique ce fut une lamentation de voir com-
bien il en resta sur la place, car tous ceux qu'ils pou-
vaient trouver, furent tues ou pris et ä ran cons. Enfin
notre pauvre Montagne fut entierement ruinee : car toutes

gräces qu'ils accordaient, c'etait de brüler, piller et em-
porter tout ce qu'ils ne pouvaient manger, pour en avoir
quelques sols. lis portaient leurs pillages sur la Fernere,
oü il y avait grand marche, car les Suisses s'y dtaient
repandus en si grande quantite qu'ils s'echauffaient pour
acheter ce que les troupes ennemies nous avaient pris,
car quelques Montagnards ont vendu dans des sacs de la
mousse pour de la laine, des cendres pour de la farine,
et dans un coffre le corps d'une femme morte pour du

linge Vous pouvez vous imaginer la' pauvrete que nous
avons soufferte pendant seize semaines que ce quartier a
durd Dieu sait tout ce que nos Montagnards ont souffert
pendant un si long refuge, d'autant que la JBourgogne fut
aussi affligee par les Weimars et les Lorrains.

L'annee 1638$ quand les troupes, qu'on pourrait nom-
mer infernales, furent sorties, les Montagnards qui avaient
pu se sauver, s'en retournerent chacun dans leur endroit,
qu'ä peine pouvait-on reconnaitre son lieu, tant il etait
venu ä. la misere. Voici ce qui les soulageait le plus :

c'est qu'aussitöt qu'on fut retourne chez nous, l'on n'a-
vait ni grain, ni betail pour ensemencer ses champs, si-
non ceux qni avaient des moyens, pouvaient trouver du
soulagement dans la Suisse; mais la plupart trouverent
de la graine avec bien de la peine, et ils s'associerent

pour faire charrue ensemble et trainer l'herse. On fut con-
traint de tirer la charrue ä bras avec sixethuitpersonnes.
Au reste avec le peu qu'on avait seme, il y eut une assez
belle apparence jusqu'un peu avant les moissons, que la
vermine des rats et des souris se mirent dans les

champs, rongerent et gätercnt les graines avec tant de
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degät, que seulement d'une nuit ils en detruisirent un
journal.

La merae annee, les troupes suedoises vinrent en quar-
tiers d'hiver ä. Morteau, en Bourgogne, oü ces troupes fai-
saient des courses et pillages aussi bien que dans cette

Montagne, car tous ceux qu'ils pouvaient attraper, etaient

egorges. On n'osait se tenir en la maison, il fallait se

refugier de rechef, et dans ces troubles la cloche des Bois
fut brisee et emportee. Plusieurs personnes allerent se

refugier en l'autre monde par une violente et chaude
fievre.

Ce fut en cette annee qu'on fut oblige et commenca ä

payer des contributions aux garnisons franchises pour etre
exempt des courses et voleries qu'ils commettaient dans

notre Montagne ; en outre on fut encore oblige de payer
une contribution aux chevaliers des Montagnes de

Lorraine, qui etaient loges dans la Bourgogne. Apres tout
cela on pouvait dire aisement : Montaignon, Montaignon,
on te voit le talon. »

L'an 1639, les graines et fourrages furent extreme-
ment chers, car h peine en pouvait-on trouver pour de

l'argent : ce n'etait pas que l'argent fut fort rare, vu
qu'on le donnait pour contributions et pour payer les
mois ordinaires aux Francais ; cependant le vin etait ä

hon prix, et cette annfse la moisson fut beaucoup retar-
dee, quoiqu'elle ne füt pas beaucoup gelee, car il n'y eut
que des legumes. La peste regnait en plusieurs lieux,
mais elle aurait encore et6 echauffee en plusieurs en-
droits, si la vigilance de Messire Nicolas Pequignot,
cure au Noirmont, n'eut prevu de faire separer ceux qui
etaient atteints de maladie d'avec les autres qui etaient
sains. Le bon pasteur ne manqua pas cependant de visiter

les malades infectes et de leur administrer les saints
sacrements de notre mere la sainte Eglise, et il ne fut
aucunement atteint de maladie, par la grace de Lieu
— L'on continua toujours de payer les contributions aux
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Frangais, quoiqu'on etait si pauvre de moyens, car plu-
sieurs vivaient longtemps sans pain ; toute leur nourri-
ture consistait en lait caille et quelques autres petites
choses qu'ils pouvaient avoir. II semblait encore ä ces

pauvres Montagnards qu'on leur faisait encore bien du
gratis de les laisser crever de faim dans leurs maisons,
au lieu de les assommer en quelque coin : toutefois ce

pauvre monde n'etait aucunement rassure dans ses

maisons, depourvu de tout, et il fallait encore se retirer au
Valenvron (Valleverein, Cul des Pres et tout
abandonner, car on n'avait plus rien.

Gependant ce qui soulageait un peu ces pauvres gens,
c'est que Messire Antoine Gigon, cure aux Bois, offrait
le saint sacrifice de la messe pour le soulagement des

pauvres gens qui voulaient y assister, et prechait pour les

instruire, et c'etait au Valenvron (Valleverein que cela
se faisait.

Pour l'an 1640, ce fut une annee de regalade pour
nos pauvres Montagnards, car la graine fut si chere, tan t
ä la Montagne qu'en Bourgogne et en Suisse, qu'on ne
pouvait pas en trouver, ni pour or ni pour argent; il y a

des Montagnards qui donnaient un penal de sei pour un
penal d'orge. Pour avoir quelque peu de graine, il fallait
aller ä Neuchätel pour en acheter, car il y en avait
quelques-uns qui venaient au-delä du lac, encore n'6tait-ce
pas pour les miserables pauvres ; car il fallait aussi alle r
it Soleure chercher de l'avoine qui etait ä, demi pourrie et
tres-mal vannee ; on la payait le meilleur marche ä vingt
sols l'emine et on en faisait du pain si fort et si amer»

qu'il avait aussi bon gout que la suie des cheminees, car
les betes memes n'en voulaient pas manger ; ce qui occa-
sionna beaucoup de maladies sur les personnes. La meme
annee, le vin etait fort eher. A l'egard des troupes on
n'en parlaitguöre cette annee, hormisqu'on disait qu'elles
etaient du cöte de la Baviere.
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En 1641, les vivres furent un peu ä meilleur prix,
mais on commenga ä recraindre beaucoup les troupes qui
etaient tant en Lorraine qu'en Allemagne. A cet effet on
fut contraint, en outre des contributions qu'on payait aux
Francais, de passer un accord avec le chevalier de Mor-
ron, qui etait en quartier d'hiver dans les montagnes de

Bourgogne, qui fit de grandes contributions en argent*
en beurre et fromages, et, parce qu'il n'y avait point de

boeufs gras, ce furent des vaches grasses. Encore pour
soulager nos pauvres Montagnards c'est qu'il y eut
grande contagion sur le betail en beaucoup d'endroits.
On ne pouvait point offenser les Montaignons en leur di-
sant qu'ils montraient leurs talons.

En l'annee 1642, on essuya encore la jalousie et la
violence du chevalier Belmont Yaitte, en quartier d'hiver

dans la Bourgogne, qui faisait de furieuses menaces
it notre pauvre Montagne de la venir saccager et piller du
depit de ce qu'on contribuait aux Francais et non pas ä

lui : et pour cet effet, outre les contributions que les
Frangais levaient dans notre Montagne, il fallut encore
beaucoup ä ce chevalier Vaitle pour eviter sa rage. On
n'etait pas en siirete dans notre Montagne, parce qu'on
craignait beaucoup le gros des troupes suedoises qui
n'etaient guere eloignees, et pour cet effet toutes sortes
de ferrements etaient it si bon marche que les marechaux
ne pouvaient plus vivre avec leur metier : on ne vendait
ni ä la foire, ni au marche.

L'an 1643, il y eut une sanglante bataille en
Allemagne, tellement qu'on craignait extremement que les

troupes ne vinssent en quartiers d'hiver dans nos
Montagnes : pour cette crainte il fut conclu et passe qu'on
leur payerait de grosses cotisations pour les amuser et
les divertir.

Cette annee les graines etaient fort cheres, aussi bien
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que les fourrages, mais surtout le betail qui etait hors de

prix, car on n'avait jamais entendu parier de si grande
cherte, ni vu une si grande cherte pour le betail, car
une jument se vendait jusqu'ä vingt-cinq pistoles (7 livres
10 sous, argent bälois, pour une pistole); une vache me-
nant un veau, dix pistoles ; un mouton une pistole, et
ainsi du reste, suivant la chose. Cependant l'annee fut
assez bonne et chaude, car on remarquait qu'une ruche
de mouches h miel jetait trois ou quatre essaims : plüt ä
Dieu que ce füt la bourse des pauvres qui se fut ainsi
accrue au lieu des mouches

En l'annee 1644, pour soulager les pauvres gens de

ce petit coin de pays, voici quatre regiments qui arrivent
en quartiers d'hiver dans Porrentruy et St- Ursanne : le
regiment de Tracy, ceux de Bussy, de Hose et celui de

Quebriant, auxquels il fallut que la Montagne contri-
built quinze cents pistoles, tant en argent qu'en graines
et vin, qu'en bdtail gras, et il fallait leur mener tout dans

ces deux endroits, il ne fallait pas leur donner la peine
de venir le chercher. Non contents encore de cela, ils
arreterent prisonnier M. le maitre-bourgeois Brossard,
au nom du pays. Ce fut encore pour en avoir une rancon
considerable qu'il fallut payer. Ce ne fut pas sans grands
frais et depens qu'il fut rachete.

Pour l'annee 1645, eile fut bien fertile en toutes
choses, graines, foins, fruits, etc. Mais cela n'etanchait
pas notre misere, car les troupes du colonel Flelcen-
stein, arriverent en quartiers d'hiver ä Porrentruy, aux-
quelles il fallut contribuer depuis notre pauvre Montagne
l'espace de deux mois, de grosses sommes par mois.

Malgre qu'on eüt tout refugie son peu de butin et tout
son bien dans la Suisse, on n'en put garderletout, car le

dit colonel Flelcenstein vint en quartiers d'hiver dans notre
Montagne pour composer avec les pauvres habitants pour
l'entretien, disait-il, de ses gens. Mais ce fut le contraire,
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car aprcs avoir bien assure et temoigne par de belles
paroles et de belles promesses qu'il ne voulait point nous

gener, il sut par la finesse de ses soldats oil etaient tous
nos biens et s'en rendit maitre absolu, et ils molesterent
furieusement nos pauvres Montagnards qui croyaient que
leur butin etait assure ; ils l'allerent tout chercher ä ces

troupes aussi trompeuses quebarbares. Finalement, apres
l'homicide qu'ils commirent es Eavieres, communaute des

Breuleux, ils emmenerent tout ce qu'ils purent avec eux.
A leur sortie ils emmenerent et prirent prisonniers

cinq homines de la Montagne, qu'ils mirent dans les
prisons de Benfeld pendant l'espace de vingt-troissemaines,
savoir : le sous-lieutenant Aubry, le sous-lieutenan t

Beuret, Quillaume Triponez, officier, Jean Huelin et
Pierre Donzet, tous de la Montagne; ce fut pour leur li-
berte et desemprisonnement, qui coüta ä nous pauvres
Montagnards, et qu'il nous fallut payer, 400 pistoles en

argent, et le bon Dieu seulement sait les peines et les
tourments qu'ils leur ont fait endurer ; car etant enchai-
nes tous ensemble dans une etroite prison qu'ils ne pou-
vaientabsolumentpasse coucher qu'un seul pendant que
les autres se tenaient courbes comme ils pouvaient. Ce

n'etait seulement pas la leur plus grande peine, e'etait la
vermine qui les rongeait, que e'etait une grande misere et

pitie.
Cette annee, la paroisse des Bois eut le malheur d'en-

terrer son curd, qui etait messire Antoine Qigon, qui de-
ceda le soir du premier dimanche de l'Avent, et ne fut
malade qu'environ trois heures, ayant dit la messe le
meme jour.

En l'annee 1646, un corps de troupes du comte de
Wistein entra en quartiers d'hiver dans la Montagne, oil
il demeura28 semaines, pendant lequel terns tous ceux qui
devaient un sol de contributions ordinaires par mois, fu-
rentbien charges, card'un sol par mois ce fut six sols par
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semaine; au reste, pendant que les troupes furent ä la
Montagne, on y sema tous les champs. Gependant, toutes
sortes de vivres etaient ä bon prix, Dieu grace

En 1647, un corps de troupes du colonel Betz vint
aussi ä la Montagne en quartlers d'hiver, l'espace de 23

semaines, durant lesquelles chaque semaine etait egale

pour contributions ä chaque mois de cotisation ordinaire.

En 1648, les soldats de Herne vinrent en quartiers
dans cette Montagne, durant lequel un sol de contribution

ordinaire se montait h 5 livres.

Ce fut en 1649 que le detachement Mazarin arriva ä
la Montagne, durant lequel temps un sol de contribution
ordinaire se montait it deux livres. La livre de ce temps-
lä etait 12 baches.

En 1650, les gens du colonel Streif vinrent encore
en quartiers d'hiver, durant lequel quartiers un sol de
contribution se montait k 54 sols 6 deniers.

Quand nos Montagnards virent qu'ils venaient ainsi
tous les ans, etant si las et si pauvres qu'on n'en pouvait
plus, on fut contraint de se revolter ; ils prirent la
resolution qu'il valait autantmourir d'unefagon que de l'autre,
qu'au reste ils ne feraient qu'une morl; voyant que la
Montagne venait si ä la misere, tous les paysans prirent
leurs armes et avec des pierres, (meme briserent les

pierres du mur du cimetiere de Saignelegier, tenement

qu'il n'y resta pas une seule pierre), les lancerent
dehors et ils chasserent tous les petits corps de quiconque
voulait venir en quartier dans la Montagne, et depuis Dieu
a permis qu'on en füt exempt, voici dejä un bon espace
d'annees.

Priant Dieu qu'il lui plaise, par sa sainte grace, de

nous preserver de peste, de guerre et de famine, et que
les travaux du passe nous servent de purgatoire et d'une
memoire ä l'avenir pour craindre de l'offenser, afln qu'en
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le servant fidelement et entierement, par les faveurs de

la Sainte Vierge et des Bienheureux, nous puissions jouir
du bonheur eternel. Ainsi soit-il.

Toutes ces choses sont arrivees depuis l'annee 1627

jusqu'h et y compris l'annde 1650, comme l'a tres bien
remarques et ecrit. honorable Ouillaume Triponez, officier
du Cerneux-au-Maire, quilesavues arriver de son temps
et duquel elles sont copiees.

Voici quelques faits arrives quatorze annees apres ces

grandes calamites et miseres de la Montagne :

En l'an 1664, le 6 juillet, il arriva une grande tem-
pete, qui gäta grandement les graines en beaucoup d'en-
droits, et meme les fenetres de l'eglise de Noirmont
furent toutes brisees, et presque toutes celles de la pa-
roisse, et dans la derniere saison il arriva une grande
gelee, que toutes les graines furent gätees.

En l'an 1665, le 12 juillet, il arriva un grand vent,
accompagnö de tonnerres et d'eclairs effroyables, qui
porta grand dommage aux maissons et renversa beaucoup
d'arbres, qui tuerent des bestiaux en beaucoup d'en-
droits.

En l'an 1669, le 15 avril, vers les huit heures du soir
environ, le tonnerre commenga ä gronder et il tomba sur
la tour de l'eglise de Saignelegier, et le feu prit ä ladite
tour, en la reduisant en cendres. II y eut une grande
cloche et une petite de perdues.

b
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i«r «» rr je:

1638

« Le prix du froment est ä ua taux excessif; le peuple
se nourrit de pain d'avoine, et meme beaucoup d'habi-
tans pauvres n'ont d'autre aliment que des racines et
l'herbe des prairies. » (Ephemerides de Monfbeliard, par
Duvernoy, p. 182). La cherte n'avait pas lieu seule-
ment dans les Franches-Montagnes, mais elle s'etendait
sur tout l'Eveche de Bide et les contrees voisines. Voir
aussi les Annales de Boyve, la Chronique de Ungues
Bois-de-Chesne, etc.

Meme remarque quant k la peste et h la mortalite.

1639

20 octobre. — Les maire, maitre bourgeois et quatre
conseils de \u'Franche-Montague desBois sont rdunis ce dit
jour ä Saignelegier, par l'ordonnance de l'Eveque de Bale,
sur la demande de M. d'Ossa, conseiller et commissaire
imperial, pour nommer des deputes k la reunion des
Etats qui doit avoir lieu kPorrentruy. On decide, pour evi-
ter les frais, de charger de cette delegation Antoine Francois

et Pierre Symon, de Saignelegier, tous deux maitres
bourgeois de la dite Montagne, et leur delivre en
consequence un temoignage, scelle du sceau de la Montagne
et signe par le greffier Brossard.

1630

c< II fait une tres grande cherte de tout et c'est chose

grandement piteuse d'etre presentement au monde. »

{Duvernoy, Ephemerides, p. 2).
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1634

A Monsieur le Chanceliier
de Son Exc. Illmo et R«18 de Basle ä Deleymoni.

Monsieur le Chanceliier,

Je me trouve en grande doulte et perplexite par les
nouvelles que courent les Franccois, le bruit estant qu'ils
veuillent occuper les passages en la Prevostey et Franche-
Montagne des Bois, lieux ressortissants de la iurisdiction
de ma charge, dont ie ne reqois aucune ordonnance ou
mandement de Son Ex. Ill»10 en quelle maniere ie me dois
comporter. L'occasion de ma crainte est que les subiects
n'ont aucune inclination franccoise, encor qu'ils soient
bien affectione h Monseigneur, et voudroient se mettre
en defense et empescher le passage et destourner les
Franccois de s'emparer davantage, veu mesme que les
Montagnards, par le commun bruit, se paroffrent de ve~
nir en assistance et defense de la ville et Prevostey de
St-Ursanne, come de mesme afferment lesdits Monta-
gnards d'estre asseures de l'ayde de la chastellainie d'Fr-
gnel et du Locle, l'entremise du baron de Gorgy et du
maire Guy. De plus, que les laissantpasser par icy, iceux
Montagnards, avec la dicte assistence, veulent resister et
ne point loger lesdicts Franccois ny permettre passage.
En oultre, ceux du vaux et chastellainie de Deleymont
disent que si St-Ursanne donne le passage auxFranccois,
qu'iceux s'opposeront et mettront empeschement ä icelle,
veu que tout nous retombe dessus. Monsieur, tout ce que
ie vous en escript est pour relation, non point que ie
vueille affirmer ou averer, mais pour ma descharge.
Je prie, Monsieur, en vouloir communicquer avec Son
Ex. Ill1110 et R°, et me donner ordonnance de quelle facon
ie me dois contenir et de quelles paroles user k l'endroit
d'un chascun.

Sur quoy, attendant response, ie demeure, Monsieur,
votre tres humble et affectione serviteur,

Jean-Frcderique de Schwarzach.

De St-Ursanne, ce 16 juin 1634.

8
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A Monsieur l'Evesque de Basle.

Monsieur,

II est vrai que j'avois envoye ung ordre au sieur de
1iocouille d'aller avec sa compagnie ä Laufen, sur les
certains advis que j'ay de plusieurs endroicts qu'il est
sorti quantite de bleds de vostre Evesche que l'on a des-
charge sur le Bein, entre Basle et Brisac. Quelques
considerations m'ont faict changer ce dessain pour re-
mettre la dicte compagnie dans le chasteau de Foraintrui,
comme je luy en ay donne l'ordre. Je m'estonne qu'apres
la parolle que vous m'avez donnee, tant de fois reiteree,
que vous ayez soufert 1'enlevement des diets bleds; je
scay mesme que la sepmaine prochaine l'on doibt prendre
quantite de bestail ii St-Leger, qui doibt aller le mesme
chemin ; je ne puis moins que d'en donner advis au Roy,
affin qu'il y donne ordre. A ceste heure que les Suedois
luy ont remis tout ce qu'ils tiennent dans YAlsace, et que
ses gens de guerre y sont en garnison, peut-estre que sa
puissance vous sera en plus forte consideratiön que sa
bonte, A laquelle vous etes redevable de tout ce qui est
dans vostre Evesche. Je suis mary de m'estre engage ä
Sa Majeste sur vostre parolle, puisqu'elle aura sujet de se
plaindre de moy.

Je suis, monsieur, votre tres humble serviteur.

Bourbonne.
A Montleliart, ce 21 octobre 1634.

1635

Monsieur Beynon, Mayre de Saint-Imier.

Monsieur,

Estant en ces lieux pour quelques jours durant l'ab-
sence de Monsieur le Baron, j'ay juge vous en donner
advis affin que s'il se prbsente quelque chose je puisse en
estre averti pour donner de mutuels advis avec ce qui
sera convenable. Je vis par la vostre qu'avez escrite ä
Monsieur le Baron, je. vous asseureray que nos passages
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de Beaufort, jusque aux Brenets, sont hors de danger et
tellement baricades, avec soutien de bons hommes, qu'on
ne doit craindre de ce coste. Nous ferons un fort corps
de garde ä La Fernere, comme le lieu le plus necessaire,
soit pour donner secours ä tout evenement oü le besoin
requerrait, que aussi estant un lieu qui peut avoir l'oeil
sur le passage des Esortilles qu'est celui le plus doulx et
aise. Je vous dirai qu'hier nous eusmes advis bien asseurö
que les troupes estoyent sorties de Vaufray, le bagage
conduit sur vingt chariots avec quelques hommes pre-
nant le Ithein, entre Montbeliard et Porrentruy,
tellement qu'il n'y avoit plus de crainte. Mais dempuis, par
homme asseure, j'ay eu advis que ce n'a ete qu'une feinte
et qu'ils sont revenus au mesme giste, soit iceux ou d'au-
tres uouveaux. Je ne le puis asseurer, tant il y a qu'il ne
s'y faut asseurer pour ne s'endormir, comme ou dit, sur
un baston. Combien que je n'ignore que ne soyez adverti
de tout ce qui se passe dans l'Evesche, je ne tairay de
vous dire que le colonel Sehönau, beau fils du colonel
Merci, a piis quartier dans Laufon et se fait contribuer
hl'ordinaire. II a asseure Son Ex. devivre sobrement, je
craindrais plus tost le L.-D. Pury.

A la Chaux, le 19/29 avril 1635.

Monsieur le Chastellain et gouverneur de St*
Ursanne, et Montaigne des Bois, mon trös
honore seigneur et bon ami.

Monsieur,

Monsieur le Chastellain, apres mes humbles salutations
ä votre Seigneurie premis... Ayant recu hier ii soir
les vostres par lesquelles me escripvez que je dois ren-
voyer dix soldats pour la rechange de ceux qui sonts ä
chasteau h St-Ursanne, et ayant pense faire mon debvoir,
mesme en ayant comunicque avec Monsieur le maistre
bourgeois et son conseil, lesquels se sont excuse, remonstrant

que noz gens de cest Montaigne sonttous employes
ä faire garde sur les costes et passages d'icy, tousiours
de 24 heures en 24 heures, et partant y prie vosd.
Seigneurie de ne prendre cela en mauvaise part aux descla-
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ration qu'il ont fait que ceux que furent dernierement
relaschd de St- Ursanne, que i'on leur ostat leur armes en
la porte, come par forces, come aussi leur prendre leur
pouldre et munitions, chose que leur semble bien estrange,
de quoy m'ont adverti. J'en prie vosd Seigneurie, qu'il
vous plaise faire rendre les armes ä ceux auxquels les a
ostd, se que en vertu de mon debvoirje n'ay voulu manc-
quer de faire. Sur ce, Monsieur le Ghastellain, demeure
de vosdites Seigneurie

Vostretres humble et affectionnd serviteur.

Girardat Donzel, maire.

De SaigneUgier, le 7e de may 1635.

— « Jean de Werth, general d'une armee d'Imperiaux
et de Croates, vint au mois d'octobre prendre son quartier
d'hiver dans la Montagne-des-Bois ou Franche-Montagne,
dependant de l'Eveque de Bale, prince d'empire et du
parti de l'empereur; mais ses troupes n'entrerent point
ni dans la seigneurie d'Frguel,, qui depend de la banniere
de Berne, ni dans la seigneurie de Valangin, qui sont
toutes deux limitrophes de la Montagne-des-Bois^ et ce
d'autant que ces deux seigneuries sont alliees des Suisses.
Cependant, comme on ne se flait pas ä ces Allemands,
on trouva 5. proqos, dans le comte de Neuchätel, de faire
lg. garde sur la Fernere, qui est le grand passage pour
entrer dans la seigneurie de Valangin. II y eut pendant
cinq mois une garde de centhommes qu'onrelevait toutes
les semaines, les habitants du comte et de la seigneurie
de Valangin etant tous obliges de faire les gardes tour ä

tour, sous le commandement de leurs ofiiciers. II n'y eut
que les bourgeois de Neuchätel qui furent exempts de
faire ces gardes, parce qu'ils les montaient dans leur
vllle. Pour soulager les communes du pays des frais de
ces gardes, le prince voulut bien en supporter la moitiö. »

(Boyve, Annales de Neucliätel).

14 octobre. — Massacre de la garnison de St-Ursanne
par les paysans du Clos-du-Doubs et des villages voisins.
Le Prince Eveque de Bale chargea le maire Mathieu Des-

i
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glands et Barre Christophe de faire une enquete pour
rechercher les detenteurs des objetsayant appartenu aux
soldats de la compagnie du capitaine Braun. Les
informations durerent du 31 octobre jusqu'au 4 decembre,
jour oü ledit capitaine recut livraison des objets decou-
verts ou de leur valeur. Un certain nombre de Monta-
gnards flgurent parmi les personnes qui opererent des
restitutions. Ainsi, de St-3rais :

« 1. Collin ßenoist a restituö une escopette, un petit
cordon de chapeau, une cournette ä mettre pouldre, et
un cousteau ; dit avoir heu une pipe de tabacque qu'il a
perdu et n'a aultre chose.

» 2. Germain Brahier dit par serement avoir ung man-
teau et un rabbas, de quoy il en a fait restitution.

s 3. Henry Jalydon, dehuement ouys, a restitue ung
viel chapeau ; dit n'avoir aultre chose.

» 4. Adam Brahier a restitue un bas de chausses de
toille, un rabbats, une paire de manchettes et un devan-
tier de toille ; par son serement n'a d'avantage.

» 5. Louijs Jolydon a restitue un viel chapeau decouppe
et une vielle chemisette rouge ; mais pour escopette dit
1'avoir mis en main ii gros voeble.

» 6. Pierre Jolydon a restitub pour un mousquet, espöe
et habits qu'il dit avoir vendu, scavoir 4 L. et 5 s.

» Item, une chemise et un rabbats; dit n'avoir aultre
chose. »

Nous trouvons encore les noms suivants de personnes
d'origine montagnarde :

« 35. Ursanne des Brasses a rendu une chemise et un
coullet et six sols qu'il a rendu pour ung devantier vendu.

» 38. Le maire de Soub* a rendu u'n goudillon de drap
bleu et une espee qu'il avait achepte pour 30 s.

» 39. Germain Marchand, de la Cemie, a rendu un
manteau de gris double de friseure.

» Quenin Cho/fat, de Froideveaux, dit avoir heu un
bissaq de toille, un devantier de femme, de toille, une
chemise de petit enfant, 2 mouchoirs, une cude de ma-
tiere verde.

» Les dites choses ne pouvoient encour estre rendues,
estants en ce lieu infecte de peste. »
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1636

(Janvier). « Les Imperiaux desiraient aussi entrer dans
les Franches-Montagnes, pour en habiter les cabanes,
les metairies et les villages. Mais les habitants de cette
contrde etaient unanimes ä montrer la plus grande repu-
grance ä recevoir ces troupes et reclamaient le secours
de leurs voisins pour s'en debarrasser. II fut enfin con-
venu qu'is seraient exemptes des logements militaires,
mais qu'ils contribueraient par des fournitures de bid, de
vivres et de betail. Et corame lesBernois ne pouvaient de-
fendre commoddment le Val de Moutier, ni en empecher
l'accds aux Imperiaux, k moins de mettre des gardes dans
cette partie de la montagne, lis etablirent des postes prds
de Saulcy et d' Undervelier, apres en avoir prealablement
donne avis ä l'Evdque et prid de ne pas prendre cette
mesure en mauvaise part, en declarant qu'ils n'avaient
point l'intention de porter atteinte ä la juridiction d'au-
trui, mais qu'ils etaient forces d'agir ainsi pour garantir
leurs combourgeois de Moutier contre toute attaque des
Imperiaux. Les sujets de l'Eveque allies des Suisses, tels
que ceux de JBienne et de la Neuveville, prirent aussi
leurs mesures pour barrer les passages et se proteger
chez eux, en plagant des gardes aux mdmes endroits et ä
Saint-Brais. Les habitants des Franches-Montagnes
conformement h la convention, avaient fait transporter h
Delemont une grande quantite de bid... » {Guerre des
Suedois, p. 73-74).

— « Au mois de mars 1636, Jean de Werth, general de
l'Empereur, se retira de la Montagne-des-Bois, et d'abord
apres le due de Weimar, general suedois, s'y renditavec
ses troupes et occupa non seulement cette contrde, mais
aussi la partie de la Franche-Cotnte qui joint la souverai-
nete de Neuchatel et Valangin, en baut le Doubs, et il
s'dtendit jusqu'ä Pontarlier, ayant choisi Mortaux pour
son sejour. Ce general venait faire sa ddvotion au Boele,
et il y fit meme ensevelir une sienne fille morte audit
Mortaux; il la suivit lui- meme avec une partie de sa ca-
valerie jusqu'au Boele, tellement que ce convoi fundbre
fut trds nombreux et tres magnifique...
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» Les Bourguignons, les habitants du comte de Mont-
beliard et ceux de la Montagne-des-Bois se röfugierent
en tres grand nombre dans la souverainete de Neuchätel
et Valangin ; il n'y avait presque pas de maisons oü il y
en eut quelques-uns, et il y eut meme plusieurs families
qui prefererent de rester au pays, ne se souciant pas de
retourner dans leur patrie. quoique les ennemis s'enfus-
sent retires » (Boyve).

« Pendant leur sejour en Bourgogne, ils (les Suedois)
amenerent dans les comtes beaucoup de butin, de linge,
de meubles et autres denrees qu'ils vendaient ä tres-bas
prix, et comme plusieurs personnes faisaient difficult e
d'acheter de ce butin qui avait ete pris ä des voisins, des
que ces Suödois s'en apercevaient, ils en faisaient des
tas et y mettaient le feu, ce qui fit que dans la suite on
aima mieux acheter ces me.ubles que de les voir brüler.
Par la les peuples du comte de Neuchätel et ceux des
Montagues se pourvurent abondamment de linge et de
toutes sortes de meubles.» (Boyve.)

Desclaration de ce que cousterat et porterat la despense
de faire amener 100 muids de grain depuis la Franche-
Montagne ä Delemont, cuire, peser, distribuer et
autres travaux etgens necessaires qu'il convient employer.

Pour charier cent brisch ou muids, de la
Montague ä la ville, cousterat pour lemoins un florin
par muid, fait 100 Fl.

Pour mener au raoulin, sur muid 2 florins, fait 8
Pour ramener la farine, autant 8
Le droit de moulture, 4 par cent, fait par cent

muids, le muid il '15 ducatons chascun, porte 120
Pour peser et cuire le pain, 2 fl. par muid 200
Pour mener le pain es quartiers proche et

loing, ä un florin et demi le muid, du moins
pour cent 150

Frais sur cent muids 580 Fl.
Pour celui qui fait la distribution es quartiers,

par tete
Pour le convoi des chariots aux paysans re-

tournans chez eulx
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Finalement poui1 le bois et four de cuire sis mil pains
de deux livres par jour, et la plus grande difficulty
est que les moulins de la Anile ne suffiront oil les bourgeois

en auront de besoin.
Vennant par sepmaine ii chascun regiment trois fois du

pain, ä l'advenant 4,500 livres chascune fois. Pour les
deux rdgimens fait 27,000 livres par sepmaine, que revient
en grain h 45 muids que envoient encore et moudraient
eux-mesmes, moyennant l'ordonnance ä procurer, autre-
ment {par celle que Villani a apporte, leur vient par
jour 20 muids et par sepmaine 140 muids ; oü se voit
l'enorme difference; et par ce Ion peut representer la
ruine de cest Evesche, ce qu'elle a souffert est l'impos-
sibilite.

Obtenu l'ordonnance come dessus, de livrer trois fois
par sepmaine; l'on gaigne 95 muids par sepmaine, et
par mois 380 muids, ä 20 th. le muid, par 7,600 thalers
par mois.

(Memoire joint ä une lettre (9 janvier 1636) du com-
missaire d'Armont, partant ce que coiitera « la munition

» pour les soldats si on la fait ä Delemont. II conseille
« d'envoyer vers le general Gallas pour en obtenir des-
charge, » et s'offre de son cöte ä faire tout ce qu'il
pourra).

M. Hendel, conseiller de Son Ex. 111. et R.
l'Evesque do Basle.

Monsieur,

Je suis fort marri de vous importuner si souvent, et
selon le rapport que les homines qui furcnt envoyes en
vostre lieu me firent, j'avois esperance qu'auiourd'hui
communiquerions par ensemble, mais voyant que nostre
capitaine-lieutenant se doit demain de bonne heure trou-
ver au lieu de Bellelay aupres de Messieurs les Grand-
maistre et Chanceliier; ie pense que vous trouveres aussi,
pour disposer les affaires autrement qu'elles ne sont; ses
soldats sont laisses it Merveiller, et auouns atteins de Ia
maladie, en teile sorte qu'ils sont faibles et ne scauraient
subsister, tant pour le petit nombre que le mal vivre.
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Ie n'ay pour le present ny graine, ny farine, ny pain, ny
chair, ayant tout donne ceiourd'hui, et lors mesme ie ne
puis faire donner qu'une demie miche par soldat; ie ne
scay comme la chose se passe pour les graines, d'autant
que le maire de Soubey est este ä Saignelegier pour en
retrouver mais ie n'en regois rien ie n'ay rien du
tout pour demain. Vous entendrez du present porteur ce
qu'il racompte des particuliers de la mairie de Saint-
Brais, et les ambourgs me mandent que l'on les doit
chastier de fagon qu'ils se en sentent; come ie vous prie
aussi de faire, en vertu de la commission qu'aves receu de
Son Ex., et donner tel ordre que si ie ne puis avoir graine
ny pain, pour le moins qu'il y ait de la chair pour le
grand matin ; ie vous prie, en la conference que feres par
ensemble, vous souvenir des absens, pensant que pour le
present il n'y a plus de bourgeois en la ville, et demeu-
rant, Monsieur,

Votre tres humble etaffectione serviteur.
Mathieu Desglands.

De St-Ursanne, ce 28 juin 1636.

1637

A Monsieur l'Evesque de Basle.

Monsieur,

J-'ay receu celle qu'il apleu ii V. S. Ill"« me faire l'hon-
neur de m'escrire le 9 de ce mois, au regard de vos
subjects de la Franche-Montagne, et ne trouve pas qu'ils
soient contribuables pour les armees de ce pays, comme
n'estant de sa souverainete. Au moyendequoy je feray, ä,

la consideration de V. S. Ill"'», tout ce qui me sera possible

pour leur soulagement, mettant ordre que pour ce su-
jet, ils ne reguivent aucun desplaisir des nostres et qu'en
toutes occasions je veux tascher de donner ä V. S. Ill"10
tout le contantement qu'elle poun-oit desirer de celluy
qui se dit en toute verite, Monsieur,

Votre tres humble serviteur.
Le marq. de St-Martin,

De Salins, le 20 de may 1637.
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:— Le 12 juillet. M. de Malseigne ecrit de Matche ä
l'Eveque de Basle et ä M. Andel ä St-Imier. II repond au
reproche que des soldats sous ses ordres auraient vole des
chevaux ä la Franche-Montagne. Des qu'il a ete informe
du fait, il a fait des demarches, les a retrouves et rendus
ä leurs proprietaires. Sa conduite sans cesse a ete loyale
et franche, il n'en est pas de möme des gens de l'Eveque.
M. Hendel assurait le gouverneur de la Bourgogne qu'on
avait enjoint aux habitants de la Franche-Montagne, dene
donner des contributions de guerre que sur ordre expres
de l'Eveque, et pendant ce temps on agissait en sous ordre.
Le Suffragant de meme ; le maire de Soubey favorisait
l'entree des Francais, tächait de gagner des habitants ä
leur cause et enlevait avec eux les postes de ces quartiers
en « faisait prisonniers denos paysans. » Mais, ajoute-t-il,
« vous avez perdu autant que nous. » La correspondence
des agents de l'Eveque est entre ses mains, il a envoye
les originaux au gouverneur ä Besangon, et attend justice.
Trois villages pilles et saccages aux Franches-Montagnes
sont l'oeuvre des ennemis.

—L'exasperation des Montagnardsh l'arrivee des Suedois
dans la contree etait grande. Onenpeutjugerparl'extrait
d'une lettre ecrite par le Baillif d'Erguel, Benedict Thel-
hmg, que la maladie retenait it Bienne, il J. Beynon,
Mayre de St-Imier, le 10 novembre 1637. « Le contenu
(de votre lettre) m'en a semble si estrange que je ne scay
si doibs plus deplorer le danger de guerre qui nous me-
nasse du coste de la Franche-Montagne, ou la phrenesie
et esgarement d'esprit de ceux dont m'escrivez d'öser
seulement penser ä semblables revoltes et insolences
contre leur Prince naturel, au temps de sa plus grande
affliction. » Le Chätelain d'Erguel, ne pouvant etre ä

son poste, a du moins prepare un mandement h publier
dans toutes les paroisses du baillage, recommandant la
tranquillity et le respect aux ordres de l'Eveque.

— « Le comte de Qrancey (apres la prise de St-Ursanne)
se reserva pour son avantage personnel, le baillage des
Franches-Montagnes »

» Cependant les Montagnards, commandes pour tra-
vailler aux reparations du chateau, refusaient de preter
leur concours, sous le pretexte que cela etait contraire ii
Jeurs libertes et ä leurs privileges, que leurs ancetres
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avaient maintenus avec tant de so in. Ces bonnes gens,
dans leur antique simplicite, ne faisaient aucune difference
entre la paix et la guerre. Les Frangais croyant que c'e-
tait par opiniätrete, par ruse ou par esprit de revolte, se
mirent en route pendant la nuit, et ayant evite les gardes
places pres du village de St-Brais, ils envahirent la
Montague. lis devasterent le village de Montfaucon, et y pri-
rent environ 30 chevaux qu'ils emmenerent avec eux.
Mais lorsque le comte de Grancey fut convaincu que ces
Montagnards n'y mettaient aucune malice et qu'ils agis-
saient par pure simplicite, il revint h des sentiments plus
doux et leur fit rendre le betail enleve. Cependant les
soldats ne voulurent le restituer, que moyennant le paie-
ment d'un doublon d'or par cheval. Les gardes des sujets
du baillage de Delemont furent retablis sur lemont Bepais,
ä la demande du comte; celui-ci ne negligea pas nean-
moins ses interets dans les Franches-Montagnes ; il exige
des habitants de cette region une forte somme d'argent,
tout en prescrivant de ne pas la presenter comme une
extorsion, ni comme une exaction ou un tribut, mais
comme un don gratuit, et en les menagant du fer et du
feu s'ils ne s'executaient pas de bonne grace. II reclama
encore bien d'autres dons qu'un peuple tres florissant
aurait pu difficilement donner, et qui etaient hors des

moyens d'une population epuisee... Les sujets de l'Eveque,
effrayes de tant de demandes, reclamerent son appui,
l'Eveque se mit en mesure de venir ä leur aide au plus
tot... » (Guerre des Suedois, p. 128, 129).

L'Eveque de Basle ä Monsieur le marquis de St-Martin
gouverneur de Bourgogne.

Monsieur,

J'ay remarque tant de bonte en votre derniere que je
vous puis rendre assez de grace, marry pourtant qu'outre
cela les plainctes de mes subjects me contraignent de
vous dire qu'un dernier jour du mois de juillet prochaine-
ment passe, 25 de Saint-Hyppolite, Soulce et Chamesol,
sans aucun subject, se sont jettez dans le lieu de Pique-
rey, et en ont emmenez 25 piöces de betail, 6 clievaux et
environ 60 moutons, sans vous dire les grandes incom-
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moditez que la garde de Chauvelier, avec grandes me-
nasses, a faict daiis Froidevaulx et Ghauffour, s'imagi-
nant bien que, sans un ordre, c'est sous pretexte, ne les
touchant pas, que nos pauvres subjects sont contraints
pour esviter leur ruine entiere ä quelque chose pour les
Francois.

Je vous prie done tres affectueusement, Monsieur, de
faire expresse defense ä tous vos gens, de faire restitution
de ce qui a este pris et de ne plus incommoder nos pauvres

subjects, qui n'en peuvent mais; et cela tant pour
l'amour de la patrie que de moy, qui suis

Monsieur,
Votre bien affectione serviteur.

Dornack, ce 9 aoüt 1637.

— « Dans les derniers jours de septembre, les Fran-
gais supprimerent les gardes qui avaient ete etablis pres
du village de St-Brais, en alleguant differents pretextes
aussi futiles les uns que les autres, mais en dissimulant
le veritable motif qui n'etait autre que celui de pouvoir
exercer leurs rapines plus commodement. On etait ä la
veille d'e la foire la plus frequentee de la Montague, et ils
esperaient donner fibre cours ä leur extreme avidite pour
1'argent etlebetail. Mais ces gardes fui'ent bientöt reta-
blis par ordre du comte de Grancey. (Guerre des Sue-
doisj p. 146.)

— Le 38 septembre, « le capitaine ä'Alleman est alle
avec main forte ä, St-Brais pour y rompre la garde, la
desarmer et ä la fin d'y brusler les loges faictes au passage
et empörter les armes de ses subjects, avec defense ä mon
lieutenant Bennot de ne plus se inesler des gardes. »

(L'Eveque de Bäle au comte de Grancey, lettre du 30
septembre).

— (27 octobre), « L'armee suedoise fit done son entree
dans la Vallee... Les troupes s'avancerent, apres avoir
laisse des troupes dans ces chateaux (de Pfeffingen et
d'Angenstein); elles occuperent Lauffon, Zwingen, De-
lemont et la Vallee. Une partie de la cavalerie de l'avant-
garde s'avanga plus loin, dans le but d'occuper les Fran-
ches-Montagnes. Des gens du pays qui montaient la garde
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äu lieu dit Borambey, en tuürent environ sept, au mepris
du droit et de la parole donnee ; et comme ils ne pou-
vaient faire assez vite £i coups de fusils, de sabres ou d'e-
pees, car les Suedois passaient pour invulnörables aux
yenx du vulgaire, qui les croyaitensorceles, ilslesmassa-
crerent comme des betes, ä coups de pieux, de lances, de
haches et de bätons pointus durcis au feu, ou les etran-
glerent avec des cordes. Au nombre de ces soldats se
trouvait un jeune comte, d'une naissance illustre, qui,
,roue de coups, depouille de ses vetements, jusqu'ä son
linge de corps, leva faiblement la tete ; ces gens lui mi-
rent le bout d'un canon de fusil dans le gosier pour ache-
ver de l'etouffer. Certes, ils auraient mieuxfait denerien
promettre que de violer la parole donnee. Cette action
mit les Suedois dans une grande colere ; le 29 octobre,
le due de Weimar, courrouce, se mit lui-meme en route
pour y conduire ses troupes et tomba comme la foudre
sur cette garde, composee de paysans. Ceux-ci firent inu-
tilement une decharge de leurs armes, leurs balles ne
faisaient pas plus d'effet que sur un mur d'airain ; aussi,
comme aueun des ennemis ne tombait, tandis que plu-
sieurs d'entre eux avaient deja mordu la poussiere, ils
jeterent leurs armes et se sauverent. Les Suedois, pour
venger le manque de parole et laresistance qu'on leurop-
posait, exercerent leurs cruautös sur les gardes et habitants

: ils en pendirent un grand nombre; d'autres, sus-
pendus par les parties naturelles, eprouverent une mort
horrible ; plusieurs perirent dans le feu ; quelques-uns,
les jambes placees sur un feu lent, rendirent l'äme dans
cet affreux supplice. Iis s'emparörent de tous les biens
de cenx qui s'etaient refugies dans la Monlagne, et qui
y avaient trouve jusqu'alors la securite ; un grand nombre
qui cherchaient tardivement k se sauver, furent arretes
et depouilles de leurs objets precieux et de leur argent,
jusqu'ii leur derniere obole. Ces malheureux avaient eu
trop de confiance dans leurs gardes et dans le secours
inutile des Suisses. Aussi, lorsque le bailli de Belemont,
apres l'entree de l'armee dans la Yall'ee, informa les
habitants de la Montngne du danger qui les menacait et les
engagea ä se refugier dans des lieux plus sürs avec leur
betail, Fun d'eux eut l'orgueil ou plutöt la sottise de lui
repondre par une lettre, que les Montagnards avaient re-
solu d'employer la force et de repousser, avec leur male
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courage, l'invasion d'une armee dtrangere ; que ddjä des
Suedois etaient tombes sous leurs coups; que ce
commencement leur etait de bon augure et leur donnait des
forces et du courage pour entreprendre de plus grandes
choses. lis payerent cherement leur audacieuse temerite
par les malheurs qui les accablerent et un repentir tardif.
II est vrai que les Montagnards suaient le vice et la de-
bauche, el qu'ils provoquaient la colere divine. » (Guerre
des Suedois, p. 151-153).

« Du Ballier, avec toute l'armee frangaise, röduite ä,

200 hommes, occupait le village de St-Brais; les autres
s'etaient loges dans les villages et les fermes de la Vallee
et des Franches-Montagues. Ainsi, les troupes suedoises
s'etendaient depuis les chateaux d'Angenstein et de

Pfeffingen, et le village de Saignelegier, jusqu'aux montagnes
de la Bourgogne. » (Idem, p. 153).

« Les soldats suedois rbpandaient le bruit qu'ils quit-
teraient le territoire de l'Eveche s'ils occupaient les
montagnes de la Bourgogne. Mais chaque fois qu'ils tentaient
d'y penetrer, ils furent repousses et ne mirent le pied
nulle part. Iis avaient cherche h s'emparer du pont de
Goumois sur le Doubs, qui eut singulierement favorisö
leurs projets; mais, assaillis avec vigueur par les habitants

et par les troupes imperiales, sous la conduite du
due de Lorraine, ils ne purent jamais s'en rendre maitres.
C'est sur ces entrefaites que le feu fut mis au chateau de
Franquemont, abandonne par les deux partis. Le toit et
les parties superieures de l'edifice furent brüles. » (Idem
p. 156).

« Le village de St-Brais, oü du Ballier avait pris ses
quartiers d'hiver, allumö h dessein, fut presque totalement
reduit en cendres. On disait dans le public que les
soldats y avaieut mis le feu afm de changer de quartier et
d'etre envoyes dans d'autres campements. Les
Montagnards etaient traites avec beaueoup plus de durete,
parce qu'ils avaient voulu opposer de la resistance ; aussi
cherchaient-ils ä se sauver pour eviter les mauvais traite-
ments (Idem p. 158).

— Le S3 novemlre, J. Maillet ecrit de Delemont au
chätelain de cette ville, Schenck de Castel, alors ä Bale :
« Les gens du sieur de Ballier sont presentement h
Saint-Brais, estant forts de 300 hommes. L'armee de
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S. A. (due de Weimar) est de 5,000 hommes. Le JRJiein-

graff et le general-major d'Anhalt sont, avec la plupart
de l'armee ä la Franche-Montagne, oü que S. A. est
ddjä este par reiterees fois, pensant surprendre les
regimens allemands que M. Mercy a au long des montagnes
du JDoubs, mais n'ont encore peu rien faire. Les Bour-
guignons ont brusle Qoumois et le chasteau. Les Monta-
gnards ont ete surpris, de mesme que nous autres,
n'ayant rien voulu refugier, veu qu'ils pensoient se de-
fendre. Les soldats y ont trouve grandissime quantite de
chevaulx,, bestail, graines et fonrrage. lis font battre
toutes les graines, de sorte que tout sera frippe ; encore
est-il ä craindre que les pauvres gens ne viennent ä estre
brusles, parce qu'ils ont voulu se defendre, ce qu'at
grandement irrite S. A. »

A Monsieur nostre tres honore seigneur Benedict
Thellimg, Chastelain d'Erguel, ii Courtelary.

Monseigneur notre tres honore chastelain,

Apres vous avoir salue de nos humbles salutations, par
la presente vous faisons entendre le peu d'ordre et police
que presentement l'on tient en ce lieu de Tramelan, des
dempuis que les Suedois sont en la Franche-Montagne,
lesquels viennent journellement, voire continuellement
en ce dit lieu, apportant et amenant plusieurs sortes de
denrees, soit meubles, drapelages, bestail et autres biens,
tellement que plusieurs gens estrangers et de nos circon-
voisins s'amassent et comparoissent en ce dit lieu, ache-
tent et trafiquent, tant le dimanche que autre jour, et
semble que ce soit une foire. Graingnant que par tel tra-
fique l'on attire le danger sur nous ; de surplus soiez ad-
verti comme ptusieurs estrangers et nos circonvoisins
s'entremeslent d'amener du vin, et le vendent et le
trafiquent aux Suedois. Voyant ce, avons ordonne en nostre
paroisse que tous ceux qui en ameneront, n'estant du
corps de nostre dite paroisse, donneront, de chascun chariot

trois richstaller apliques comme s'en suit: l'une ä
vous, monsieur nostre tres honorable et digne chastelain,
et les autres deux a-t-on pour ce aider ä supporter les
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frais des sauvegardes qui sont en ce lieu. Et celuy estant
de la paroisse quien amenera (sauf les hostesjures), don-
nera par chariot une richstaller, apliquee ä ladite paroisse.
Reservant en ceste dite ordonnance vostre ratification, et
ce qu'il vous plaira en ordonner, desquelles choses nous
vous supplions y mettre ordre; et touchant les
sauvegardes, sachez, tres honore monsieur, que nous en som-
mes bien chargez, car si la chose doit longuement ainsi
dnrer, nous croyons quasi estre ruines en ce lieu. Priant
Dieu y remödier. Et sur ce, nous recommandant ä vos
Seigneurie et priant Dieu que vous maintienne en bonne
sante, prosperite, longue et heureuse vie, et demeurons,
Monsieur, vos humbles et obeissans serviteurs,

Mayre, justiciers et paroisse dudit Tramelan.
De Tramelan, ce 19 (29) novembre 1637.

1638

Accord.
Sur le 19 du mois d'octobre lang courant 1638 se sont

fait les accords suivants, entre Monsieur Marc de Saint-
Mauris, capitaine pour Son Altesse de Lorraine es chas-
teaulx et villes de St-Tpolite et Franquemont, d'une, et
Monsieur Jehan-Jacque Qrandvillers, recepveur en la
Franche-Montagne des Bois, pour Son Ex. Rev. et 111.

Monseigneur l'Evesque de Basle, comme de ceste part
assistant et auctorisant les Messieurs Maires et Maistre
bourgeois et Gonseil de la dite Montague, parties en cest
endroict principal.

Asscavoir que les diets sieurs Maistre bourgeois et
Conseil, assiste que dessus, ont promis de payer et deli-
vrer it mondict sieur capitaine de St-Mauris, dans le
chastaulx de Franquemont, pour l'entretien de la guarni-
son d'icelluy de 25 soldats, scavoir par mois 15 penaulx
d'orge et 15 penaulx böige, mesure de la dite Montague,
et sera le premier payement faict pour le present mois
d'octobre sur la fin de celuy, ainsi successivement sur la
fin d'un chascun mois ; h quelle effect sera ledit sieur
capitaine tenus envoyer convois süffisant et assurer
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homme et cheval et chairiot; ä la contre de quoy mondict
sieur capitaine de St-Mauris a promis audit sieur Qrand-
villers et Maistres bourgeois et Conseil de la dite
Montague, de mettre ordre, et ne permettre en maniere quel-
conque, que par ses soldats, soyent de la guarnison dudit
St- Ypolite ou Franquemont, ou aultres dessous son
commandement, soit inferees ny faict aucune volerye, pillage,
violance ny oultrage, dans la dite Montague des Bois, ny
dans les aultre terre apartenantes sous l'Evesche de
Basle, de mesme ne permettrat ny par licence ny par
connivance ii aulcuns aultres soldats estranger et d'aultre
commandement que du siens, de passer par sur les lieu
de sa charge et commandement, pour entrer en la dite
Montague et aultre lieu de l'Evesche de Basle, et y porter
auchuns dommages et desgalt, moins que auchuns
soldats fassent h yceulx compagnie ny assistance, ains y
ferat telle prohibition et deffance cv estroicte par tous
les passages, que tous intervenants soit empaisches ;
item que cy quellechuns de ces soldats ou aultres sont
rencontres en la dite Montague ou aultre lieu de l'Eveschä
sans passeport et bonne entree signee, serat permis aux
subiects de la dite Montague de les faire prisonnier, et
fesant resistance les mettre a. mort; en oultre cy les diets
de la Montague estait attaques par quelleque volerye, le
sieur capitaine de St-Mauris, estant par yceux recher-
clies, sera subiect leurs faire secours et assistance possibles

; le tous que dessus a paine de restitution et d'estre
responsable de tous dommages, pertes et interes adve-
nant ii sa faulte, et deffault de ce que dessus promis. En
temoignage de quoy parties ambes ont signees les
präsentes, le ans et mois et jours que devant, au lieu du
Noirmont.

Marc de Sainct-Mauris.
J.-Jacque de Grandvillers.

— Le 5/15 may. — Le gouverneur de Montbeliard,
Medavy, ecrit au chancelier : « S'il s'est passe desordre
dans la Montague, jay bien plus de subject de plainte,
y ayant este tu6 deux soldats de la garnison de St- Ur-
sanne, et deux aultres arretes prisonniers et renvoies
tous nuds. Les paisants se doibvent plaindre et non pas
user de main mise. »

9
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— 8/18 juin. — Lettre de J.-Jacque Orandvillers au
chancelier, datee de St-Imier. « Je viens de recevoir la
lettre de V. E. avec la cy jointe de Monsieur de St-Mory
pour informations vous dires que de tous les soldats
qu'il dit avoir enrolles dans sa compagnie, qu'il ny en
a que les deux premiers qui sont de St-Braits. Hier les
parans de ceulx de Muriaulx, qu'avait voile les mar-
chands d'Ericourt firent acord avec eux, et leurs ont
rendu en parties du bestail, tellement que je crois n'estre
ndcessaire de lever plus amples informations. »

1639

A Monsieur de la Chappelle, commandant h St- Ursann e

Monsieur,

Geste nuict est arrivee une trouppe de vos soldats, qui
a pille environ trente tant chevaux que bosufs, oultre
plusieurs meubles et sommes d'argent tant ii Alurieau
qu'es Esserts L'ötez et au voisinage ; qu'est contre nostre
composition et l'asseurance que nous avons touiours prins
en vostre parole et encore en l'autorite de Monsieur de
Mcclavy, gouverneur de Montbeliard; puisque pous n'a-
vons encor manque ä la contribution, et estions prests de
passer aupres de vous, incontinent apres ceste fovre de
St-Ymier, selon que nous l'avions escript ä Monsieur
Humbert, mayre ä St-Ursanne. Nous vous supplions d'y
avoir l'esgard qu'il convient, et de nous faire rendre le
dit bestail et butin; aultrement il nous sera impossible
de satisfaire desormais ii ladite contribution, et serions
contraincts de quitter le pays. En esperant de vostre
courtoisie ceste justice, nous demeurons, Monsieur,

Vos tres affectionnez serviteurs.
Les Maistre bourgeois, Lieutenant et Conseil

de la Franche-Montagne des Bois.

Au Noirmont, ce 21 nov. 1639.

Des lettres furent encore dcrites le meine jour par ces
magistrats au sieur Humbert, maire ä St-Ursanne, et par
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le cure Pequignot h Ms1- l'Evesque de Basle. Cette razia
parait motivöe par le retard de paiement des contributions
de guerre au terrae convenu. Gela ressort de la reponse
adressee le 27 de novembre par le commandant de La
Chapelle ä l'Eveque de Bale, intervenu en faveur de ses
pauvressujets. II a eu par respect pour le Prince tous les
egards possibles envers eux, jusqu'a leur remettre la moi-
tie de la contribution. « Les bourgeois de ceste ville,
dit-il, scavent blen que jay achete de mes deniers le
bled pour les soldats deux mois durant, je ne demande
nulle contribution. Ceux de la Franclie-Montague des
Bois ont tousiours estö rebelies, et se fiant h leurs forces,
ont appelle le malheur sur eux. lis ont, il y a quelque
temps, tue deux de mes soldats et devalise deux autres;
ce m'obligea de leur faire la guerre, et pour l'eviter ils
me firent prier par M. le Suffragant de leur pardonner.
Je fis en vostre seulle consideration. S. A. de Yueymur
depuys, it la priere de Monsieur Medavg, suffrist que
j'en tirasse la contribution qu'il leur vouloit faire payer,
et ils me la pi'omirent de 70 richsdalers par moys, que
j'ay depuis modere ä 60 a leur instante priere et asseu-
rance d'etre satisfait ; tous les premiers jours du moys,
ce qu'ils n'ont pourtant jamais fait qu'apres le moys
passe et qu'ils n'y ayent 6te forces, ce que par bonte
j'ay tousjours souffert jusques it ce que ils se furent si
fort oublies au moings les aucuns d'eux, que de me
mander qu'ils ne me voulaient plus payer de contributions,

en des paroles si insolantes et si plaines d'offen-
ses clictes it mon tambour, jusques ä vouloir prendre
les lettres que j'escrivois au sieur de St-Maurris,
commandant de Franquemont et les vouloir ouvrir pour
les lire, qu'ils m'ont oblige pour les chastier de ren-
voyer mes soldats dans leur pays. Je vous supplie done
trös humblement, Monseigneur, de ne pas trouver mau-
vais que le chastiment que je leur ay ordonne, les em-
pesche d'en recevoir une autre fois un plus rude et leur
ordonne de satisfaire mieux it ce qu'ils doibvent. Ils
n'ont pas regret de payer 120 richs. par moys ä trente
coquins qui leur promettent les garder et refusent de
m'en payer 60, qui les ay... et des Suedois, et ay fait
pour l'amour d'eux un accord avec les Bourguignons,
qui m'a tournd... ä mon prejudice. » II est « marry » quo
des innocents souffrent pour les coupables, etc,
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— 3 mars. — <r Nostre Franche-Moritagne des Bois a
estfe depuis peu pillöe du peu qui restoit par certains
cavaliers du Yeimar, deux ou trois fois ; surtout erame-
nes bon" nombre de chevaux. » (/. Beynon h l'Evbque de
Basle)'.

Mandement de l'Evesque de Basle.

« Nous, Jean-Henry, par la grace de Dieu, Evesque de
Basle, faisons sgavoir que Nous apprenons, non sans un
extreme desplaisir, que quelques-uns de nos subjects de
nostre Chastellainie d'Frguel et de la Francke-Monfagne
des Bois, au lieu de mettre en consideration, que toute la
patrie n'est d'ailleurs que trop affligee ou menassee des
incommoditds de la präsente guerre, et que pour les en
destourner et appaiser le juste courroux de ce grand
Dieu, il convient entre autres d'exercer la charite chrä-
tienne et d'entretenir bonne voisance et amitie, il y en a
de si mal advisez et si osez, qui oublient leur debvoir et,
pousses de maulvaises inspirations, s'en vont dans les
terres de leurs voisins et cosubjects, pour y piller, brus-
ler et saccager tout ce qu'ils rencontrent. Affin done
d'empescher semblables attentats et de prevenir de plus
grands maulx qui en pourraient naistre, Nous, incitez
d'un soing et zele paternel, exhortons tous et un chascun
de nos subjects ä la conservatien d'une bonne paix,
assistance et intelligence mutuelle, defendons serieusement
et sous peine de dösobeissance et de nostre indignation,
toute sorte de dissensions, d'inimitiO et de querelle. Et
comme nous ne doubtons point que les bons seront por-
tds d'eux-mesmes ä. ceste nostre remontrance et bonne
intention pour le bien de la patrie et le leur propre, ainsi
asseurons tous les transgressans de ce nostre comman-
dement, qu'indubitablement il sera procede h l'encontre
d'eux avec toute sorte de rigueur, Nous reservant le
chastoie condignepour le passe. Donne soub nostre main
et seau au chasteau de Dorneck, ce 16 d'apvril -1639. »

— Avec les mauvaises annees, augmentait l'exigence
des troupes. Le chancelier Schöttlin, ecrivant le 28 aoüt
1639 au procureur-general Favarger, ä Neucliätel, pour
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reclamer ^intervention bienveillante du.prince de Longevities

comte de Neuchätel,, en -faveur de l'Eveque de Bäle,
dit dans un memoire, oü il relate ce qui se passse • « Le
sieur Michel, commandant ä St- Ursanne ayant fait
esperer aux habitants de la Franche-Montagne qu'il se
contenteroit de 70 richsdaler de contribution apres la
moisson, en demande presentement avec menaces, 350 ;
chose tout-ii-fait impossible aux pauvres .paysans desjä
entierement espuises sans cela. »

1640

26 fevrier. — L'Eveque ecrit au chevalier de Mon-
taigre que « certains coureurs ayant pris plusieurs fois
du bestail, des chevaux et autres choses dans la
Franche-Montagne et en sa seigneurie d'Erguel, » ses sujets
ont ete con train ts de faire garde convenablement « es
endroits les plus necessaires contre la Bourgogne. » II
tient ä l'en avertir. « Leur intention n'est d'offenser per-
sonne, » mais desedefendre contre telles courres, « afin
de pouvoir semer en seurete. »

— Dans un memoire sur 1'etat de l'Fveche, adresse le
13 octobre 1640 par le Prince au Baron d'Oysonville,
pour reclamer du Roi tres-chretien, un soulagement h
sa position desespöree, et oü sont exposßes les exactions

des generaux et officiers, on lit aussi ce passage
relatff aux Franches-Montagnes : « Le commandant de
St-Ursanne tire grande contribution tant des habitants
du lieu que de la Franche-Montagne, ne veult mesme
pas laisser jouir le Maire des terres, qu'ä faute d'aultres
moyens l'on luy a laisse pour salaire. »

A Monsieur le Dr Schöttlin,
chancelier de Monseigneur l'Eveque de Basle.

Monsieur,
J'ai receu la ci-joincte qui s'adresse & S. A. mon

Seigneur et Prince ; sans doute ce sera quelque bonne res-
ponce que Messieurs de la cour de Parlement de Dolle
donnent pour nostre seurete. Cependant j'ay fait assem-
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bier eil ce lieu de St-Ymier, par deux fois, les maires et
ddputds des paroisses tant dudit St-Ymier, que de Courte-
lari, Corgemont, Tramelan et Sombeval, comme plus pres
des dangers, lesquels j'ay serieusement exhortes ä faire
bonne garde pour se preserver des vols et pilleries; ä

quoy ils ont este tres content et d'ailleurs se sont soub-
mis et offers, que au premier bruict de danger qui vien-
dra, de se joindre avec ceulx de la Franche-Montagne des
Bois pour faire les gardes sur les passages du Dou; ce qui
se fera avec moins de frais et d'hommes que non pas sur
nos montagnes qui sont toutes ouvertes. Cela retiendra
en halte les volleurs et pourront les sujects de mondit
Seigneur et Prince, tant riere la dite Franche-Montagne
que ceulx riere ma charge, encemencer de leurs terres
avec moins de dangers et craintes, ce qui redonnera au
grand profict de sa dite Ex. parce qu'on vendra davan-
tage, qu'on ne feroit sans cela, pourveu que les pauvres
sujects puissent trouver du grain. Toutes fois les dits
deputes dhsirent avoir le consentement ou approbation de
mondit Seigneur et Prince pour les dites gardes sur le
Dou ; c'est le suject pourquoy je vous en ay adresse ce
mot ii la requisition des ses dits maires et deputes. On en
a escript et parle aux sieurs maires, maistre bourgeois et
conseil de Bienne qui trouvent cela tres utille...

J. Beynon.
St-Ymier, 23 fevrier 4640.

—13 octobre. — Lavergerais, commandant de Fran-
quemontecrit au chätelain de St-Imier. Ayant recu avis
que 3 chevaux avaient ete voles aux Montagnes, il envoya
un soldat au maire de Damrichard pour l'inviter ä faire
des recherches en Bourgogne. Chevaux retrouvhs. Invite
le chätelain de reprimander Pierre Jaquet, qui lui avait
denonce le vol, auquel il avait donne un soldat pour s'en-
querir des dits chevaux, et cependant a repandu le bruit
que le vol avait ete commis par des soldats dc la garnison
de Franquemont.

— 16 octobre. — Lavergerais a J. Beynon. Prevenu
d'un vol ä la foire de Tramelan, sur le chemin. On en
accuse ses soldats; deux seulement sont sortis un jour
pour faire des commissions. Ce sont plutöt des soldats de
St- Ursanne.
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— 16 octobre. — J. Beynon ä Lavergerais. Prevenu
du vol fait par des soldats h la foire de Tramelan. « Mes
proches parents et amis, David Qrede et Jonas Borquin,
de St-Ymier, et Samuel Brand, du Locle. Les soldats
etaient 8 ou environ, Les ont attaques de vive force, pre-
sentant leurs carabines & la poitrine et ont pris ä Qrede,
en or et argent, 120 petits ecus, ä Borquin 36 pistoles et
ä Brand 30 ecus. — On soupgonne que ce sont vos
soldats.

— 18 octobre. — Lavergerais ä J. Beynon. Fait toutes
recherches pour recouvrance de cet argent. Trouve une
partie ä St-Ursänne]; ceux qui l'ont pris ne sont de ses
soldats. Ordonner ä, ceux qui ont soupgonne ses soldats
de declarer leurs motifs ; doivent etre chäties pour avoir
accuse faussement.

— 21 octobre. — St-MicJiel, commandant de St- TJr-
sanne au chätelain de St-Imier. Regrette ce qui est arrive
de la part de ses soldats. Fera tont son possible pour re-

'medier au mal et retrouver l'argent.
— 21 octobre. — Lavergerais a J. Beynon. Ecrit au

sujet du vol de Tramelan. Rien appris de ses soldats ; si
l'on peut ravoir le reste de l'argent, il y veillera. Les vols
sont nombreux. Appris encore un fait ces jours pres Tra-
melan, aux Vacheries du Cliastelet. Un soldat n'est pas
rentre depuis quelques jours, il s'est peut-etre joint aux
Bourguignons pour faire le coup. A dejä envoye plusieurs
fois dans la Bourgogne prendre les voleurs. Pense que les
chevaux voles ont passe en Bourgogne. II est tres scvöre
avec ses soldats sur ce point.

— 25 octobre. — J. Beynon au R. de Montbelliard.
Castelmoron. II leprevient du vol, demande restitution de
l'argent vole et punition des coupables.

— 28 octobre. — A Jonas B.ory, maire de Neuchdtel.
Lettre de bon voisinage ä VEveque de Bale. Rend compte
du vol. 14 ou 15 soldats de la garnison de St-Ursanne
ont attaque et vole ä Qrede 25 pistoles, son epee et sa
fraise, ii Borquin, 28 pistoles, ä Abraham Nicolet, 8

grands quarreanx de verre, 3 livres de cire et 22 quarts
d'ecus. Les 2 premiers accompagnes de ses lettres, ont
fait des recherches; les soldats leur ont rendu 33 pistoles.
Malgre les efforts de St-Michel, n'ont rien obtenu de plus.
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Pas occasion de se plaindre de la garnison de Franque-
monf,.mais bien de celle de St-Frsanne.

— 13 novembre. — A St-Michel. Prevenu qu'il a dcrit
au comte de Montbeliard pour restitution complete de
l'argentvole. L'enquete qu'il a faite prouve qu'il s'inte-
resse ä la chose.

— 24 novembre. — Recharge ä YEveque de Bale pour
le vol. Le capitaine St-Michel pas donne d'ulterieures
nouvelles, ni reponse.

— 28novembre. — Caumont Castelmoron, ecrit ä J. Bey-
non, de Porrentruy. Encore le vol des soldats de St-TJr-
sanne. «. Iis avaient pris par mesgarde de vos gens pour
des Bourguignons. Vu le capitaine St-Micliel. Les soldats
ont rendu entierement ce qu'ils avaient pris, s'ilse trouve
autrement, je les feray si bien chastier que les autres en
prendront exemple. » Gette action n'ayant ete com-
mise par aucun dessein d'alterer la correspondance qui
doit estre entre nous, ne doit pas, ce me semble, estre
criminellement interprets. »

1641

2 septemhre. — Lavergerais ä J. Beynon. II nie que
ses soldats soient les auteurs du vol de 4 chevaux ä Cor-
gemont. Deux seuls sont sortis la semaine derniere pour
aller chercher de la graine aux vacheries du Chastelet et
sont revenns le lendemain. Iis jurent n'avoir pas commis
le vol. Les paysans proprietaires des chevaux ontrepandu
oe bruit.

— 3 septembre. — Nouvelle lettre rectificative de Fran-
quemont. II s'est trompe, 4 soldats sont sortis la semaine
derniere, non deux. Emploi de leur temps. A mis aux
fers un soldat qui avait volS ; deux ont quitte et sont ban-
nis ; il ne peut repondre de leurs actes. Veille exacte-
ment au bon ordre dans la garnison.

« II est arrive un accident pitoyable et desplorable dans
vostre village de Renan, en la seigneurie d'Erguel. Le 1er

avril, c'est sur environ les 7 lieures du matin, ils furent
investis d'environ 300 Bourguignons, compreins.quelques
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femelies .et ; .item, certains, mais en petit nombre
de votre Franehe-Montagrie. .Ont mi,s le feu deans le ,dit
village et y est brusle neuf miaisons, une autre sur la mon-
tagne. Ont tue cinq hommes, entre lesquels estoyent les
quatre plus honnestes du village tue aussi une femme
sur la montagne. Ont emmene presque tout le bestail,
chevaux et autres. Rompus les... pris victuailles avec le
peu d'argent que les pauvres gens pensoyent sauver
Estant estimes de pres de 20,000 escus. II n'est demeure
du coste des Boi rguignons que trois hommes tues ä la
poursuite. Get accident a rendu les paysans plus diligens
qu'ils n'ont jamais este du passe. Puisque Messieurs les
parents d'Abraham Perrot, Chirurgien du dit Courtelari
ont convenu avec Monsieur le docteur Bassan, au nom
de la veuve et enfans de celuy qui fut homicidie desouls
Sonceboz, supplient vostre Ex. R. pour le pardon de
faute...(Extrait de minute de lettre non datee, ä l'Eveque
de Bale, par J. Beynon.)

1643

A Son Excellence, Illustrisime et Reverendissime
Monseigneur l'Evesque de Basle, Prince du Saint Empire.

Illustrissime et Reverendissime Prince,

Nous avons receu de Vostre Excellence pour avoir
main levee du sei arreste aux Brenests, sur laquelle nous
disons estre vray qu'ayans receu une infinite de domma-
ges dans cest estat par les brigandages, incendies et vols
des Bourguignons, sans en avoir peu tirer raison, ny les
faire cesser, nonobstant toutes nos recerches amiables
envers ceux qui devoyent avoir le pouvoir de ce faire,
nous avons este occasionnez de leur deffendre tout
commerce et frequentation dans ce lieu, et saisir ce qu'ils y
pouvoyent avoir ii cause du denier de justice; et comme
le dit sei avoit este amene aux dits Brenests par des
Bourguignons et tenu en vente, sans declairer qu'il fut ä
autre ; il auroit este comprins dans la dite saisie, puisque
il n'y avoit marque ny accusation qui fit croire qu'il fut ä
autre ; ä ce subjet ne l'aurions voulu relascher cy devant,
sinon en consignant autant que le sei valoit, attendant
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quelle justice nous seroit faicte en Bourgogne des dits
vols. Comme cela n'a contente le facteur de V. E. qui
vout sans doute favoriser les Beurguignons, ayant obtenu
ladite recharge, nous aurions bien subject de ne nous
relascher mesme sur la variete des traictez qu'il accuse
faicts pour ledit sei; si est ce que voulans tesmoigner ä
V. E. les cas que nous faisons de sa recerche, et le desir
d'entretenir toute bonne voisinance et corespondance,
nous serons contens d'en faire main levee, moyennant
qu'iceluy face le serment ledit sei lui appartenir par marches,

quoy que non paye devant nos deffences et arrests ;

et qu'il n'y a aucune colusion. Quant aux qualites ou
tittres nous ne serions scrupuleux ni pointilleux en nostre
particulier, ains pretendrions en bonne par tout ce qu'il
plairoit ä V. E. nous en donner, mais ayans l'honneur de
servir et representer un Prince Souverain, nous croyons
que ne trouverez mauvais si, pour l'acquit de nostre devoir
ä la conservation de ses dignitez, nous n'acceptons des

qualitez qu'il donne ä ses subjects, qui est de nos amez et
feaux, qui ne se pourroyent recepvoir d'un autre prince,
sans se mesprendre et advouer qu'on lui devroit de la
feaultd et seroit ä luy ; que si mesme on en a usd ancien-
nement, V. A. mettra s'il luy plaist par sa prudence,
difference es temps qui changent tout, et que peut estre,
quand le formulaire a este faict, il y avoit icy quelque
gouverneur ou lieutenant qui tenoyent des fiefs des pre-
decesseurs de V. E. ou quelqu'autre raison de l'antiquite
qui ne seroit plus demise. Comme que ce soit, nous vous
prions d'excuse si nous ne pouvons desister de ce que
nous avons fait des long temps dire aux Ministres de
V. E., qui est eonforme aux ordres de la part de S. A., de

ne recevoir aucunes de vos lettres dans lesquelles nous
soyons qualiflez vos amez et feaux. Ce nonobstant nous
supplions V. E. croire que cela n'empeschera que ne
contribuons nostre possible ä l'entretien de bonne
voisinance. Comrtie estans veritablement,

Illustrissime et Reverendissime Prince,
Vos bien affectueux amis et bons voisins,
Les gouverneur et gens du Conseil d'Estat

establi en la souverainete de Neufchastel.

D'Affry.
Au chasteau de Neufchastel, le 5/15 decembre 1642.
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1643

A noble scientifique personne George Schötllin
Doeteur aux lois, chancelier de Son Excellence Rm0 et 111"10

Evesque de Basle.

Monsieur,

La diversite des nouvelles que nous recepvons par
degä, nous met quelquement en apprdhension et en occasion

d'envoyer le present pourteur avec ce mot expres ä
Vos Nobles Seigneuries, pour les prier tres humblement
de nous vouloir participer de ce qu'elles scavent de l'estat
et constitution des trouppes logees (comme l'on dit) au
Rhin. Comme aussi demandons de vos dites Seigneuries
leur prudent advis, s'il nous seroit necessaire et le plus
convenable d'avoir un homme ä l'ordinaire vers la Cour,
ou seulement au lieu de Delemont, pour recepvoir les
asseurees nouvelles, affin d'eviteretprevoir aux malheurs
que l'apprehension des dites trouppes nous pourroit causer.

Et prions bien humblement vos Seigneuries d'excu-
ser si en ce cas nous osons ainsin les importuner, c'est
par le desir que nous avons de les obeyr, et leur estre

Tres humbles et affectionnez serviteurs,

Maire, Maistre bourgeois
et Conseil de la Franche-Montagne des Bois.

A Saignelegier, le dernier d'Aougst 1643.

Le mesager est sortit environ les 7 heures du matin.

Le messager etait porteur d'une lettre adressde ä Mon-
seigneur l'Eveque de Bale, ecrite aussi par le maire
A. Francois. S'il avait ete sür du messager il aurait en-
voye l'argent de S. A. ; il le fera ä premiere commodite.
II prie S. A. de croire « qu'il n'a pas encour touche cinq
liard d'argent du froment qu'elle nous a vendu... »

— Un memoire envoye ii la Cour de France pour alle-
ger les charges du pays, contient ce passage ayant trait k
la situation de la Franche-Montagne: « St-Ursanne a
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une compagnie de fantassins frangois, qu'elle entretient
le plus souvent de tout, et la Franche-Montagne, qui
est une dependance, contribue pour le capitaine ; l'E-
vesque en ayant qu'ä peine pour donner quelque sols
pour vivre aux cures et aultres offlciers. Cette garnison
donne occasion aux Bourguignons de faire incessam-
ment des courses sur les terres de l'Eveche oü ils
pillent bruslent et gastent tout. Et ce sont ces deux
lieux qui dependent de M. de Castelmoron } commandant

k Montbeliard et leurs pays adjacents, »

1644

A Monsieur l'Evesque de Basle.

Monsieur,
Mon depart precipite de Montbeliard m'a empesche de

vous escrire. Mais cependant je n'ay pas laisse de repre-
senter en Cour la foulle que recevoient par les gens de
guerre Porrentruy et St-Ursanne, et supplye qu'on vou-
lust pourvoir au soulagement des bourgeois et habitans
de ces places. L'on m'a promis qu'on en escriroit iiMons.
le mareschal de Turenne, par 1'ordre duquel les regimens
de Bussy et de Tracy y sont logez. Cela estant, je ne
doute point qu'il les en retire. Je vous asseure, Monsieur,
que j'ay du grand desplaisir du mal que ce logement a
cause, et que j'ay faict ce que j'ay peu pour l'eviter. Mais
la conjoncture des affaires n'a pas permis que j'aye este
assez heureux pour cela. Je plains ces pauvres peuples,
et souhaitte qu'ä l'advenir ils puissent avoir un meilleur
temps, etmoi, des occasions plus favorables pour vous te-
moigner et ä eux que je suis veritablement, Monsieur,
votre tres humble et tres affectionne serviteur,

Caumont Castelmoron.
A Paris, ce 12 mars 1644, (arrivee le 12 avril).

A Monsieur l'Evesque de Basle.

Monsieur,
J'ai receu la lettre qu'il vous a pleu m'escrire du 16

qvrj'l et ,vous peu.x asseurer que c'est avec beaucoup de



— 141 —

regret que ie'voy l'incommoditd que souffrerit vos subjects'
dans les Franches-Montagnes; l'impossibilite de trouver
d'autres quartiers en a este cause. J'ordonneray k ceux
de Kanosoky pour ce receveur qui est k nous, et vous' te-
moigneray en toutes les rencontres que ie suis veritable-
ment, Monsieur, votre tres humble serviteur.

Tubenne.

Remiremont, le 29 avril 1644. — (Regue le 4 mai.)

Au nom et de la part de son Excellence Beverendissime
et Illustrissime Monseigneur Jean-Renry, Evesque de
Basle, nostre Souverain Prince et Seigneur.

Le Chastelain d'Erguel, aux maires, justiciers, ambours
et communiers de ceste parroisse, mande son amiable
salut.

Voyant que les amiables exortations et admonitions qui
vous ont jusqu'k present este faictes, pour vous induire
selon votre devoir, ä faire et poser de bonnes gardes, sur
les frontieres de ceste Seigneurie d'Erguel contre la
Franche-Montagne des Bois, n'ont produit qu'une d6so-
beysance populaire ä plusieurs rebeles, soubz une vaine
opinion, qu'ils n'estoyent antenus d'obeyr sinon qu'ils
soyent comandes par Messieurs Maire, Maistre bourgeois
et Conseil de la ville de Bienne, en laquelle erronee
opinion ils se trompent lourdement, et d'autant que ladite
Franche-Montagne est menacee plus furieusement que
jamais, en danger d'une rupture totale, et qui de long
temps ne pourra estre reparee, si Dieu par sa saincte mi-
sericorde ne detourne ce malheur; est ä craindre que
dans ladite Montagne les soldats ne se jettent aussi sur
ceste Seigneurie, pour y comettre actes d'hostilites, voller
et piller, n'estans arrestes et retenus par les gardes que
nous devons mettre et poser sur la lisiere. A ceste occasion,

je vous ordonne et commande d'autorite seigneu-
rialle, tant en general qu'en particulier, par vertu de la
franchise du pays, article huictiesme : Que vous ayes
obeysament chasque communaute ä l'endroit d'icelle, k
faire de bonne gardes, et estre plus diligens et vigilans
qne vous n'avez du passö, et est ce sur les frontieres et
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advenues contre ladite Franche-Montagne, comme aussi
deans les villages, h peinne chascune communaute, de
Tarnende irremissible de quattre-vingts livres, monnoye
Basloise, et chasque homme qui sera trouve avoir deso-
bey et falli ä son devoir, de payer aussi irremisSiblement
en son particulier Tainende de trois livres, predite monnoye

Basloise, les deux tiers au prefect de sa dite Excellence

Reverendissime et Illustrissime, et l'autre tier aux
reporteurs et denonciateurs. Et s'il s'en trouve qui n'ayent
les moyens de payer ladite amende, seront chasties par
emprisonnement selon le merite du fait. Ordonnant et
commandant tres expressement ä vous, les maires, jures
et autres officiers, sergents et caporals, d'avoir fidel soin
et regard, que ce present mandement soit inviolablement
observe et ne souffrir que ceux lesquels iront sur lesdites
gardes, s'habillent autrement, sinon k la Suisse, et non
avec ses chausses ä la mode ; ni aussi qu'on y envoye des
jeunes gens, avant qu'ils ayent este juges et reccognus
par vous capables de porter les armes, ains par vostre
serment ddnoncer et reveler sans aucungs support les
refractaires et desobeysans, affin que le sieur receveur
puisse exiger et retirer les elites amendes des deffaillants,
par chascune fois qu'ils auront manque ä leur devoir, sur
peinne d'en respondre vous mesme, et estre chasties et
punis, comme ayant manquö k vostre serment. Laissant
au demeurant le chastiment qui avait dejä este si devant
establi contre les deffaillans au profict de ceux qui auront
rendu leur devoir en chascune escadre, en son estre,
savoir pour la premiere fois dix batz, pour la seconde
vingt batz et pour la troisieme fois quarante batz. De ce
Ton a bien voullu avoir adverti un chascung de vous,
affin que personne n'en pretende cause d'ignorance ; ains
vous vous comportiez selon ce, voyant que le tout ne
vise sinon pour nostre bien et comune deffence.

Donnd ä St-Imier le 20 de decembre 1644.
Beynon.

— Ce mandement patent touchant les gardes fut publie
le dimanche suivant (22 decembre, ancien style, soit le 5
janvier) ä St-Imier, apres le service du matin, et l'aprös-
midi ä Renan, par le pasteur Gabriel Guerre ; mais cette
mesure exigee par les circonstances dans Tinteret de la
süretd de l'Evechd, n'etait pas du goüt de Berne ni de
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Bienne. Le 21 janvier (anc. st.) le chätelain de Ni-
dau se rendit k Tavannes, oü il avait convoquö, comme
depute de S. Ex., tous les maires de la Prevöte de Montier.

Lä il leur exposa « que beaucoup de gens de la
Montague des Bois, des chastelanies et villes de Delesmont,
Pourentruy et St-Ursanne se seroient refugies avec
leurs bagages riere la Prevoste, qui pourroit causer que
les Suedes se pourroyent jetter dedans la Prevoste, pour
demander par force gens et biens, en quoy eux-mesmes
pourroyent avoir denger, plaie et domage: qu'est le subiect -

pour quoy, que ses dits Seigneurs enseignent serieuse-
ment k tous les maires de ladite Prevoste, voulloir co-
mander tous les estrangers hors d'icelle, fors et excepts

M. le Chastelain de Delesmont et M. le lieutenant
Wickhat, s'asseurant qu'ils ne contreviendroient k leur
commandement autrement qu'ils seront occasionne
leur quitter la protection k eux dehus en vertu de la
Bourgeoisie. »

Cet avertissement porta ses fruits. Le Chätelain Beynon
ayant le 2 mars sur 1'ordre du Prince commande
aux paroisses de Perle, Peri et Vauffelin « d'envoyer
gens sur les gardes, » il ne regut aucune reponse. Mais
le 14 mars, Bienne convoquait ä Courtelari une assemble

de tous les maires d'Erguel; il leur parla dans le
sens du chätelain de Nidau, et leur donna la garantie
qu'ils etaient completement ä couvert par la neutrality
helvötique. Nous ne suivrons pas dans tous ses details cet
incident, mais J. Beynon, dans son rapport ä l'Eveque de
Bäle (23 mars'), rernarque que les Erguelistes furent les
premiers punis de leur confiance. Des paysans de Courtelari,

par conge du capitaine Lientz, s'etant rendus au
quartier des Breuleux avec 4 chevaux et 6 bceufs, pour
emmener du fourrage,qu'ils avaient achete de Jean Au-
bry, le lieutenant de garde saisit le b6tail et rangonna les
conducteurs par dessus le marche.

Une affaire plus grave s'etait pass6 en ce temps-lä., et
les Franches-Montagnes eurent k en subir les
consequences. Le receveur de Orandvillers mandait le 6 fe-
vrier (27 j. a. s.) au Chätelain d'Erguel : « Un nomme
Christof Aubry, fils de Oermain Aubry, de la Chaux,
doit avoir comis un homicide sur un soldat, que ne peut
apporter que la ruyne k la Montague. Jevous prie ayant
bonnes informations de Pierre Dönsel, qui est k Cour-
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telari, comme leS cavaliers vous en donneront informations.

Monsieur le lieutenant-colonel vous prie le"voul-
loir rendre prisonnier entre les mains de ses cavaliers',
affin que justice sdit faite. »

Le 7 fevrier le chatelain d'Erguel informait de cet eve-
nement le chancelier de l'Eveque, ä Byrseck. Ce rapport
circonstanciO s'exprime en termes un peu vagues sur le
meurtre ; on dirait qu'il s'agit de plusieurs personnes.
Samedy dernier fut trouve, dans une metairie qui ap-
partient ä la commune des Breuleux, un soldat avec
sa qui avoyent leurs quartiers ceans, lesquels on
avoit la nuit precedente meurtris et occis ä coup de
haches, coifime les marques Ont estO aparues sur leurs
corps. Le serviteur aüssi atteint, et en partie du crane
emportO. NeanmoingS est encore en vie, mais on en
attent de jour en jour la mort. II a peu dire par lä oü
ils estoyent entres. Les meurtriers ont depoiiille les
corps et les ont laisse tout nud, prins leurs quattre
chevaux avec tout le butin si bien qu'ä l1 attestation
des cavaliers qui ont suivi la piste, ils doivent avoir
passe par Cormoret. Les cavaliers m'ont affirme que
d'autant ledit meurtre est survenu contre la promesse
que les offtciers de la Montague leur avoyent fait ä leur
entree. Les auteurs du meurtre, sitot qu'il fut connu,
avaient quitte la Seigneurie. On soupgonne plusieurs
Montccgnards. Ils les tiennent arrestes sur la maison de
ville ä Sxignelegier, comme le lieutenant Anbry et tous
autres qu'ils ont peu attraper estants gardes par 30
cavaliers. Le sieur Receveur est aussi en arrest, sinon
qu'il a plus de liberte de ce pourmener par le village,
mais qu'il ne peut passer plus loing...

1645

A noble et genereux Seigneur Jean-Claude de Breiten-
Landenberg, Chambellan de S. A. l'Evesquede Basle,
h Birseck.

Tres honore Seigneur,

Nous remercions bien humblement V. S. de l'advis
qu'elles nous donnent1 par celles qu'avons receues doy
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Delemont, suivant lequel nous en escripvons ä S. R. pendant

que V. S. sera en Cour, apres de laquelle eile pourra
d'aultant mieux representer la petitesse des moyens qui
nous reste en ceste Montagne, et la grandeur de nos mi-
söre et pauvrete. Nous n'avons pas trouve expedian de
commettre gens ä Ddemont pour faire accord, sachant
bien que ne pouvons satisfaire aux demandes de soldas,
ce ne seroit que les irriter et donner subjet d'arrest sur
les personnes desputes, ou de plus grande ruine, comme
il est dit par celle de Monsieur Daler, si bien qu'il est
fort doutable qu'on ne leur donne place dans le pays,
d'aultant plus volontairement qu'on ne recognoit en ceci
aulcung ordre de S. A moings assurance d'aul-
tres trouppes. Mais attendons quelque soulagement et
consolation par l'advis en response de sad E. R. et,le
retour de V. S. Nous nous disons d'icelle bien humbles
et obeissans serviteurs,

Maire, Maistre bourgeois, Gonseil et Esleu
de la Franche-Montagne des Bois.

A Saignelegier, ce 15 novembre 1645.

-s»
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